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  MAIRIE d’ANDRESY 
DIRECTION GENERALE 
                HR/HB 
 
 
 

PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Du 10 DECEMBRE 2008 
 
 
 
L'an deux mille huit, le DIX DECEMBRE à 20 heures 30, Le CONSEIL MUNICIPAL 
légalement convoqué, le QUATRE DECEMBRE 2008 s'est assemblé à l’Hôtel de Ville sous 
la présidence de Monsieur RIBAULT, Maire. 
 
 

--------------------- 
 

Etaient présents : M.RIBAULT – Maire –  Mme DELOUZE-WOLFF – M. FAIST – 
Mme MUNERET – M. MAZAGOL – Mme PERROTO – M. BELLEMIN – Mme MADEC – 
M. BROUSSARD – M. BRIAULT – M. DELAMOTTE – Mme DELOR –                       
Mme BRETONNIERE de CHECQUE - M. ANNE – Mme POL – Mme GENDRON –                   
Mme VOIRIN – Mme LABOUREY – Mme MENIN – M. DOS SANTOS – M. BIZOT –          
M. PINOY - M. MELONI – Mme CHATEAU – Mme LANGLOIS – Mme WASTL –                
M. BESNARD – M. QUERTIER - Mme COUDOUX – M. MARQUE -    

 
 

------------------- 
 
 Absents ayant donné pouvoir : 
 
Mme ROCHE pouvoir à Mme MADEC 
Mme FAYE pouvoir à M. RIBAULT 
M. MARTZ pouvoir à M. FAIST 
 
 
           Madame LABOUREY a été désignée à l’UNANIMITE Secrétaire de séance.  
 

 
----------------- 
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 Monsieur RIBAULT – Maire indique que le prochain Conseil Municipal aura lieu le 
jeudi 05 février 2009, et que les prochains Conseils Communautaires, auront lieu le lundi                  
15 décembre 2008 et le lundi 26 janvier 2009. 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire donne lecture de l’ordre du jour du Conseil Municipal.  
 

I - INFORMATIONS GENERALES  
 
I-1 – COMMUNICATION  - COMMUNAUTE de COMMUNES des DEUX RIVES de la 
SEINE  
 
I-2 – DECISIONS – EXERCICE des DELEGATIONS 
 

II - DELIBERATIONS  
 
II-1 - DIRECTION GENERALE  
 
01 - APPROBATION du PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
du 23 OCTOBRE 2008 
 
02 - FIXATION des DROITS et TAXES dans les CIMETIERES COMMUNAUX à 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
03 – MODIFICATION de la CONSTITUTION de la COMMISSION MUNICIPALE de la 
VIE CULTURELLE de l’ANIMATION de la VILLE et des JUMELAGES 
 
04 – SIGNATURE d’une CONVENTION entre le BARREAU de VERSAILLES et la 
COMMUNE d’ANDRESY pour les PERMANENCES de CONSULTATIONS 
JURIDIQUES GRATUITES à COMPTER du 1er NOVEMBRE 2008 pour une ANNEE 
 
05 - PRESENTATION du RAPPORT ANNUEL d’ACTIVITE de l’EXERCICE 2007 du 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT de la REGION de l’HAUTIL 
(SIARH)  
 
06 - PRESENTATION du RAPPORT ANNUEL d’ACTIVITE de l’EXERCICE 2007 du 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL de DISTRIBUTION d’EAU du CONLUENT (SIDEC) et 
du RAPPORT ANNUEL sur la QUALITE de l’EAU 2007  
 
07 - ADHESION des COMMUNES de MOUSSEAUX-sur-SEINE et de VILLENNES-sur-
SEINE au SYNDICAT MIXTE d’AMENAGEMENT de GESTION et d’ENTRETIEN des 
BERGES de la SEINE et de l’OISE (SMSO)  
 
II-2 – DIRECTION du DEVELOPPEMENT DURABLE et de l’U RBANISME  
 
08 - FIXATION des TARIFS de REPROGRAPHIE et PHOTOCOPIE des DIFFERENTS 
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS et d’URBANISME à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
09 - CESSION des PARCELLES AH 587 et 607 à l’ANGLE des RUES VICTOR HUGO et  
GAMBETTA 
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10 - AVIS du CONSEIL MUNICIPAL sur le PROJET d’ARRETE PREFECTORAL 
PORTANT CREATION d’une ZONE d’AMENAGEMENT DIFFERE (ZAD) sur le 
TERRITOIRE de la COMMUNE d’ANDRESY 
 
11 - CONVENTION CONSTITUTIVE d’un GROUPEMENT de COMMANDE LIANT la 
COMMUNE et l’EPAMSA pour la REALISATION CONJOINTE d’une ETUDE URBAINE 
et PAYSAGERE sur les SECTEURS DITS des « COTEAUX » et du « QUARTIER de la 
GARE » 
 
12 - DEMANDE de SUBVENTION auprès du CONSEIL GENERAL des YVELINES  - 
AIDES aux ETUDES d’URBANISME – MISSIONS de CONSEIL et d’ETUDE pour la 
DEFINITION d’ORIENTATIONS d’AMENAGEMENT 
 
II-3 – DIRECTION des FINANCES 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire propose de traiter en premier le point 16 suivi du point 
13.  
 
13 - DECISION MODIFICATIVE n° 3 – EXERCICE 2008 – BUDGET PRINCIPAL  
 
14 - RENOUVELLEMENT de la LIGNE de CREDIT de TRESORERIE   
 
15 - DEPENSES d’INVESTISSEMENT AVANT le VOTE du BUDGET 2009 (BUDGET 
VILLE)  
 
16 - APPROBATION du RAPPORT de la COMMISSION LOCALE d’EVALUATION des 
CHARGES TRANSFEREES en 2008 
 
17 - SIGNATURE de la CONVENTION de MISE à DISPOSITION de SERVICES et 
SIGNATURE des PROCES-VERBAUX de MISE à DISPOSITION de BIENS ENTRE la 
VILLE d’ANDRESY et la COMMUNAUTE de COMMUNES des DEUX RIVES de la 
SEINE 
 
18 - TRANSFERT d’un EMPRUNT de la RESIDENCE URBAINE de FRANCE à 
IMMOBILIERE 3 F – MAINTIEN de la GARANTIE ACCORDEE par la COMMUNE pour 
ces EMPRUNTS 
 
19 - TRANSFERT de DEUX EMPRUNTS de la RESIDENCE URBAINE de FRANCE à 
IMMOBILIERE 3 F – MAINTIEN de la GARANTIE ACCORDEE par la COMMUNE pour 
ces EMPRUNTS  
 
II-4 – DIRECTION des RESSOURCES HUMAINES 
 
20 - PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION du TABLEAU des EFFECTIFS – 
CREATION de POSTES 
 
II-5 – DIRECTION de la VIE SCOLAIRE  
 
21 - FIXATION des TARIFS des ACCUEILS de LOISIRS des ACCUEILS 
PERISCOLAIRES et des ETUDES SURVEILLEES à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
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22 - SIGNATURE d’une CONVENTION entre la VILLE d’ANDRESY et la VILLE 
d’ACHERES RELATIVE à la PRISE en CHARGE des FRAIS PERISCOLAIRES pour les 
FAMILLES dont les ENFANTS sont SCOLARISES sur la COMMUNE d’ACHERES et qui 
RESIDENT sur l’ILE PEYGRAND 
 
II-6 – RESTAURATION MUNICIPALE  
 
23 - FIXATION des TARIFS des RESTAURANTS SCOLAIRES et MUNICIPAUX à 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
24 - FIXATION du PRIX de VENTE au CCAS des REPAS RPA et des PLATEAUX REPAS 
SERVIS en VILLE à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
25 - ATTRIBUTION du MARCHE de FOURNITURE et LIVRAISON de DENREES 
ALIMENTAIRES au SERVICE de la RESTAURATION MUNICIPALE de la VILLE 
d’ANDRESY 
 
II-7 – DIRECTION de la PETITE ENFANCE  
 
26 - CRECHE FAMILIALE – FIXATION des TARIFS 2009 
 
27 - MULTI ACCUEIL – FIXATION des TARIFS 2009 
 
28 - RECONDUCTION du CONTRAT ENFANCE et JEUNESSE (VOLET ENFANCE) 
 
II-8 – ECONOMIE LOCALE  
 
29 - REVISION des DROITS de PLACE et REDEVANCES du MARCHE COUVERT à 
COMPTER du 1er DECEMBRE 2008 
 
30 - FIXATION du TARIF du 2ème MARCHE de l’ART « La FONTAINE des ARTS » pour 
l’ANNEE 2009 
 
31 - FIXATION des TARIFS du « SALON des VINS et du TERROIR » pour l’ANNEE 2009 
 
32 - FIXATION du TARIF du « MARCHE de NOEL » pour l’ANNEE 2009 
 
II-9 – VIE CULTURELLE – ANIMATION de la VILLE et JU MELAGES  
 
33 - FIXATION des TARIFS de la BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE SAINT-EXUPERY à 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
34 - CONVENTION d’OBJECTIF et de MOYEN du CHALET de DENOUVAL pour la 
MISE en RESIDENCE de la COMPAGNIE PIPA SOL 
 
II-10 – DIRECTION SPORTS / JEUNESSE / VIE ASSOCIATIVE et CYBERBASE 
 
35 - FIXATION des TARIFS de LOCATION des EQUIPEMENTS MUNICIPAUX A 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 :  

- ESPACE JULIEN GREEN 
- SALLES MUNICIPALES 
- PARC des CARDINETTES 
- MUR d’ESCALADE du CENTRE LOUISE WEISS 
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36 - FIXATION des TARIFS PUBLICS d’ACCES à INTERNET et aux ATELIERS de la 
CYBER-BASE à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
37 - ANDRESY JEUNESSE – FIXATION des TARIFS pour l’ADHESION et les ACTIONS 
2009 
 
38 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE à l’ASSOCIATION SPORTIVE ANDRESY 
TENNIS de TABLE 
 
II-11 – DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 
 
39 - FIXATION du PRIX de la REDEVANCE pour OCCUPATION PRIVATIVE du 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
 
40 - MISE en SOUTERRAIN des RESEAUX de TELECOMMUNICATION RUE du 
GENERAL LECLERC (ENTREE de VILLE DENOUVAL) – CONVENTION entre la 
VILLE d’ANDRESY et FRANCE TELECOM 
 
 

III – DIVERS  
 
41  – QUESTIONS DIVERSES 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire demande l’inscription des points suivants : 
- Coût de Sculptures en l’Ile  
- Cérémonies du 20ème anniversaire du Jumelage   
- Voyage au Maroc des Séniors 
- Information sur les Projets immobiliers 
 
 Madame CHATEAU demande l’inscription des points suivants :  
- RASED 
- Téléthon 
- Andrésy.com – Journal de la Ville 
 

L’ordre du jour ainsi complété est adopté par :  
 
 MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 Monsieur BESNARD fait une remarque préalable sur l’ordre du jour. Le groupe 
« AC » regrette la suppression du Conseil Municipal du mois de novembre, car cela conduit à 
avoir un ordre du jour très développé, trop développé. Il pose la question de savoir si 
quelqu’un accepterait dans le cadre d’activité professionnelle, d’assister à une réunion dans 
laquelle, il y a 40 points, voire même plus, sans compter les questions diverses et les 
questions du public.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que Monsieur BESNARD ne vit pas des séances 
dans d’autres collectivités, tel le Département qu’il connaît bien, ou il y a entre 60 et 75 
questions. 
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 Monsieur BESNARD répond que Monsieur le Maire avait habitué le Conseil 
Municipal à 20 – 25 questions. 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que pour une fois, il y aura 40 questions, plus 
quelques questions diverses.  
 
 Madame CHATEAU répond que ce n’est pas elle que cela dérange.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire demande à ses Collègues rapporteurs des délibérations, 
puisqu’ils ont tous bien étudié leurs projets de délibération, et qu’ils ont consulté les 
documents annexes en Direction Générale, d’être très brefs dans leur présentation. Il faut aller 
à l’essentiel, et donc le Conseil Municipal ne devrait pas être très long, il en est convaincu.  
 
 Monsieur BESNARD indique qu’en lisant les projets de délibération, il s’est rendu 
compte qu’il y avait largement de quoi faire un Conseil Municipal au mois de novembre. Il 
est en effet demandé au Conseil Municipal de voter des tarifs qui sont indexés sur des indices 
établis au mois de septembre. Alors pourquoi sont-ils votés au mois de décembre, alors que 
l’indice était connu mi-octobre.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que tout cela se prépare. Il est désolé, mais il n’a 
pas de leçon à recevoir. Le Conseil Municipal du mois de décembre, est le Conseil, où les 
tarifs sont votés. C’est bien comme cela, il n’y aura pas de changement.  
 
 Monsieur BESNARD fait remarquer qu’il y a encore une fois, des conventions qui 
sont signées après que les actions aient commencé, ce n’est pas normal.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire demande de quelle convention s’agit-il ?  
 
 Monsieur BESNARD répond qu’il s’agit de la convention sur les permanences 
juridiques.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il s’agit d’un renouvellement.  
 
 Monsieur BESNARD indique que cela révèle un manque clair de compétence dans la 
gestion du Conseil Municipal. Le groupe « AC » n’a eu de cesse de dénoncer les 
dysfonctionnements de ce Conseil Municipal. Il y a eu un Règlement Intérieur largement 
discuté, des projets de délibération envoyés « vierges », un problème de connaissances sur 
comment on vend une parcelle du patrimoine de la commune et cela n’est pas normal.            
Il indique que le groupe « AC » continuera à dénoncer les dysfonctionnements. Toutefois, 
dans l’immédiat le groupe « AC » propose de faire une interruption de séance au milieu du 
Conseil Municipal pour permettre au public de poser des questions et de ne pas attendre la fin 
du Conseil Municipal.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que c’est lui qui gère le Conseil Municipal et que 
ce n’est pas le groupe « AC ».  
 

------------------------------ 

I - INFORMATIONS GENERALES  
 
I-1 – COMMUNICATION  - COMMUNAUTE de COMMUNES des D EUX RIVES de 
la SEINE  
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,  
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE du 24 NOVEMBRE 2008  

 
ADOPTION du BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008  

- section de fonctionnement : dépenses pour 682 520,99 € / recettes pour 682 520,99 € 
- section d’investissement : dépenses pour 7 868 089,91 € dont 3 773 591,06 € de restes 

à réaliser / recettes 7 868 089,91 € dont 4 619 663,06 € de restes à réaliser.  
 
ADOPTION du BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2008 de l’HOTEL d’ENTREPRISE 

- section de fonctionnement : dépenses pour 25 337,84 € / recettes pour 25 337,84 € 
- section d’investissement : dépenses pour 20 069,49 € / recettes pour 20 069,49 € 

 
FIXATION des DUREES d’AMORTISSEMENT  
 
Acte classique et obligatoire 
 
FIXATION des ENTREES pour le FESTIVAL 2009 THEATRE en JEU 
 
Cinq des six communes de la Communauté de Communes y participent. Les dates prévues 
sont du dimanche18 janvier au dimanche 1er février 2009, date de clôture à Andrésy. Ces 
tarifs seront indiqués dans les communications faites.  
 
I-2 – DECISIONS – EXERCICE des DELEGATIONS 
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,  
 
 Madame LANGLOIS demande si des frais de déplacement sont remboursés à 
Monsieur Louis PINILLA-LOPES.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il intervient à titre gracieux, donc il n’y a pas 
de remboursement. Monsieur RIBAULT – Maire précise que ce Monsieur intervient 
régulièrement.  
 
 Monsieur QUERTIER remercie Madame MADEC de lui avoir donné le dossier de 
« Sculptures en l’Ile », par contre il attend toujours le coût pour la commune.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que cela fait partie des réponses qui seront 
données en questions diverses.  
 
 Madame CHATEAU voudrait connaître la recette du spectacle de « SMAIN » ainsi 
que le coût du personnel communal pour la ville.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que cela sera communiqué.  
 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  
 
DECISION de SIGNER une CONVENTION avec MONSIEUR LOUIS PINILLA-LOPEZ – 
CONTEUR AMATEUR - 19, RUE CHARLES CONSTANTIN – 78560 MONTESSON pour 
ASSURER une HEURE de CONTE le MERCREDI MATIN dans les LOCAUX de la 
BIBLIOTHEQUE SAINT-EXUPERY a TITRE GRACIEUX aux DATES SUIVANTES            
15 OCTOBRE – 19 NOVEMBRE – 10 DECEMBRE 2008 et 21 JANVIER, 11 FEVRIER,             
18 MARS, 08 AVRIL, 20 MAI et 17 JUIN 2009 (1er SEPTEMBRE 2008)  
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DECISION de SIGNER un CONVENTION avec l’ASSOCIATION HOUKA – 10, RUE de 
l’EGLISE – 75015 PARIS pour une CONFERENCE dans le CADRE du « MILLEFEUILLE 
sur le ZINC » sur le THEME « NOURRIR l’IMAGINAIRE, des HISTOIRES pour 
GRANDIR » le MARDI 25 NOVEMBRE 2008 de 21 h 00 à 23 h 30 au CAFE des SPORTS  
24, RUE du GENERAL LECLERC à ANDRESY pour un MONTANT de 350 € TTC            
(24 OCTOBRE 2008)  
 
DIRECTION JURIDIQUE – MARCHES PUBLICS  
 
DECISION de SIGNER un ACTE d’ENGAGEMENT pour le MARCHE de 
MAINTENANCE et SUIVI des INSTALLATIONS TELEPHONIQUES avec la SOCIETE 
ITC SYSTEMES – 11, RUE de STALINGRAD – 93100 MONTREUIL-SOUS-BOIS pour un 
MONTANT de 2560 € HT soit 3061,76 € TTC (1er DECEMBRE 2008)  
 
DIRECTION VIE CULTURELLE – ANIMATION de la VILLE et  JUMELAGES  
 
DECISION de SIGNER une CONVENTION avec ANNE ROCHETTE – 147, RUE LEON 
NORDMANN – 75013 PARIS dans le CADRE de SCULPTURES en l’ILLE 2008 du 17 
MAI au 14 SEPTEMBRE 2008 pour un MONTANT de 156,14 € TTC (17 MAI 2008)  
 
DECISION de SIGNER un CONTRAT de CESSION de DROIT de REPRESENTATION 
d’un SPECTACLE avec la SOCIETE MARC MONDON PRODUCTIONS  - 28, ALLEE de 
la FEDERATION – BP 186 – 47304 VILLENEUVE sur LOT CEDEX CONCERNANT le 
SPECTACLE de « SMAIN » le VENDREDI 28 NOVEMBRE 2008 à 21 h 00 à l’ESPACE 
JULIEN GREEN pour un MONTANT de 11 605 € TTC (08 SEPTEMBRE 2008)  
 
DECISION de SIGNER un CONTRAT de CESSION avec le CHŒUR SAINT LOUIS de 
VINCENNES REPRESENTE par MONSIEUR JEAN-MARIE DOUENAT – PRESIDENT – 
23 RUE CELINE ROBERT – 94300 VINCENNES pour une REPRESENTATION du 
REQUIEM de FAURE à l’EGLISE SAINT GERMAIN de PARIS le VENDREDI                     
14 NOVEMBRE 2008 à 21 h 00 pour un MONTANT de 5000 € TTC (14 OCTOBRE 2008)  
 
DECISION de SIGNER un CONTRAT de CESSION avec la SARL ABACABA – 116, RUE 
des PYRENEES – 75020 PARIS pour un SPECTACLE DANIEL LAVOIE « DOCTEUR 
TENDRESSE » le VENDREDI 13 MARS 2009 à l’ESPACE JULIEN GREEN pour un 
MONTANT de 6330 € TTC (20 OCTOBRE 2008)  
 
DIRECTION GENERALE  
 
DECISION de CREER une REGIE de RECETTES « ENCAISSEMENT des PRODUITS 
ISSUS de la VENTE des « MACARONS » pour le STATIONNEMENT RESIDENTIEL en 
ZONE VIOLETTE dans le QUARTIER de FIN d’OISE » (24 OCTOBRE 2008)  
 
DECISION de CREER une REGIE de RECETTES « ENCAISSEMENT des PRODUITS des 
COURS et DROITS d’INSCRIPTION pour les ATELIERS d’ART et de PHOTOS et les 
STAGES d’ARTS PLASTIQUES INSTALLEE AUPRES du SERVICE de la VIE 
CULTURELLE (08 NOVEMBRE 2008)   
 
DECISION de MODIFIER la REGIE de RECETTES « PRODUITS DIVERS des 
MANIFESTATIONS CULTURELLES CONCERNANT la REDEFINITION des 
ATTRIBUTION de la REGIE de RECETTES des MANIFESTATIONS CULTURELLES 
(08 NOVEMBRE 2008)  
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II - DELIBERATIONS  

 
II-1 - DIRECTION GENERALE  
 
01 - APPROBATION du PROCES VERBAL de la REUNION du CONSEIL 
MUNICIPAL du 23 OCTOBRE 2008 
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire demande s’il y a des questions ou des remarques sur le 
procès-verbal du Conseil Municipal du 23 octobre 2008. 
 
 Il est répondu par la négative.  
 
 Le procès-verbal est adopté par :  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 
02 - FIXATION des DROITS et TAXES dans les CIMETIERES COMMUNAUX à 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 
Rapporteur : Monsieur BELLEMIN – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BELLEMIN indique qu’il y a trois cimetières à Andrésy, et qu’ils ne sont 
pas souvent visités par les jeunes actifs, mais souvent par les Anciens, notamment à 
l’occasion du 1er novembre. Il précise que cette année, ils sont en très bon état. Il y a eu 
l’année dernière des ravinements à cause des pluies.  
 
 Monsieur QUERTIER demande pourquoi la case de colombarium  est plus chère 
qu’une concession.  
 
 Monsieur BELLEMIN répond que pour la fixation des tarifs d’une manière générale, 
il y a maintenant entre 3 et 5 ans, une étude tarifaire a été menée concernant ce qui se 
pratiquait dans les communes voisines. La réponse est qu’il a été bien de s’aligner sur ce qui 
se faisait dans les communes environnantes, tant pour les concessions dites normales que pour 
le colombarium. 
 
 Monsieur BELLEMIN donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que les droits et taxes dans les cimetières communaux pour l’année 
2008, ont été fixés par délibération du 29 novembre 2007.  
 
Pour l’année 2009, il est proposé au Conseil Municipal de voter une augmentation des tarifs 
de 3 %.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie du 1er décembre 2008,  
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Considérant qu’il convient de fixer les droits et taxes dans les cimetières communaux,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)              02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 

DECIDE :  
 

Article 1er : d’appliquer à partir du 1er janvier 2009, les droits et taxes suivants dans les 
cimetières communaux tels qu’exprimés dans le tableau ci-annexé.  
 
Article 2 : de s’engager à inscrire au budget les recettes correspondantes.  
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération.  
 

DROITS et TAXES dans les CIMETIERES COMMUNAUX  
NATURE TARIFS AU 01/01/2008 TARIFS AU 01/01/2009 

DROITS FUNAIRES - 026.70312     
Droits de séjour dans caveau provisoire     
      
Ouverture de caveau 13,86 € 14,28 € 
jusqu'à 30 jours (par jour) 1,73 € 1,78 € 
au-delà 30 jours (par jour) 2,60 € 2,68 € 
      
CONCESSION - 026.70311     
Concessions temporaires -15 ans 173,26 € 178,46 € 
Concessions temporaires -30 ans 346,51 € 356,91 € 
Concessions temporaires -50 ans 866,31 € 892,30 € 
      
Vacation de police 8,66 € 8,92 € 
      
COLOMBARIUM - 026.70311     
La case de columbarium :     
durée de jouissance de 15 ans 346,51 € 356,91 € 
durée de jouissance de 30 ans 606,41 € 624,60 € 
 
03 – MODIFICATION de la CONSTITUTION de la COMMISSI ON MUNICIPALE de 
la VIE CULTURELLE de l’ANIMATION de la VILLE et des  JUMELAGES  
Rapporteur : Monsieur RIBAULT- Maire,  
 
 Monsieur RIBAULT - Maire donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire propose de voter à main levée.  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
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Monsieur RIBAULT – Maire propose de conserver pour le groupe « EPA » :  
- Isabelle MADEC 
- Colette DELOR 
- Catherine POL 
- Fouzia VOIRIN 
- Jean-Pierre DOS SANTOS 
- Arnaud PINOY 
 
 Madame CHATEAU pour le groupe « AC » propose la candidature de Monsieur 
Patrick QUERTIER. 
 
 Madame COUDOUX pour le groupe « AAC » propose de rester dans la commission.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire met la proposition au vote :  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire indique que la Commission Vie Culturelle, Animation 
de la Ville et Jumelages se compose donc comme suit :  
 
- Isabelle MADEC 
- Colette DELOR 
- Catherine POL 
- Fouzia VOIRIN 
- Jean-Pierre DOS SANTOS 
- Arnaud PINOY 
- Patrick QUERTIER 
- Dominique COUDOUX 
 

DELIBERATION  
 

Monsieur le Maire expose qu’il a reçu un courrier le 25 novembre 2008 de Madame 
Michèle CHATEAU précisant que Monsieur Patrick QUERTIER, Elus du Groupe « Andrésy 
Citoyenne », souhaite la remplacer au sein de la commission municipale de la Vie Culturelle, 
de l’Animation de la ville et des Jumelages.   
 

Aussi, afin d’assurer le bon fonctionnement de la Municipalité, il est proposé de 
procéder à l’élection de la nouvelle composition de cette commission.  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 mars 2008 relative à l’élection des 

membres dans les Commissions Municipales,  
 
Vu le courrier de Madame CHATEAU du 25 novembre 2008 sollicitant une 

modification de la composition de la Commission Vie Culturelle, Animation de la Ville et des 
Jumelages,   
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Considérant que les Commissions Municipales doivent respecter la représentation à 

la proportionnelle,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 
MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 

 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR  
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR  
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  

 
DECIDE :  

 
Article 1er : de constituer la composition de la Commission Municipale de la Vie 

Culturelle, de l’Animation de la Ville et des Jumelages comme suit :  
- Isabelle MADEC 
- Colette DELOR 
- Catherine POL 
- Fouzia VOIRIN 
- Jean-Pierre DOS SANTOS 
- Arnaud PINOY 
- Patrick QUERTIER 
- Dominique COUDOUX 
 
 Article 2 : de charger Monsieur le Maire de l’application de la présente délibération.  
 
04 – SIGNATURE d’une CONVENTION entre le BARREAU de VERSAILLES et la 
COMMUNE d’ANDRESY pour les PERMANENCES de CONSULTATIONS 
JURIDIQUES GRATUITES à COMPTER du 1 er NOVEMBRE 2008 pour une ANNEE 
Rapporteur : Madame DELOUZE-WOLFF – 1er Maire-Adjoint,  
 
 Madame DELOUZE-WOLFF indique que comme le rappelait Monsieur le Maire,           
il s’agit d’une reconduction. Le projet de convention est arrivé en Mairie le 27 novembre 
dernier et a été posté à Versailles le 25 novembre 2008.  
 

Madame DELOUZE-WOLFF donne lecture du projet de délibération.  
 
Madame DELOUZE-WOLFF précise qu’en 2007, il y a eu 11 vacations pour un coût 

de 2284 €. 
 
Madame CHATEAU indique que dans le dossier qu’elle a consulté, le coût de la 

vacation pour 2008 est à 172 €. 
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que depuis plusieurs années, la ville a mis 
en place des permanences juridiques gratuites, destinées aux Andrésiens, un samedi matin par 
mois. 
 
Une convention avait été signée avec le Barreau de Versailles. Celle-ci est arrivée à échéance 
et il y a lieu d’en signer une autre. 
 
Aussi, il est demandé à l’assemblée de délibérer sur ce dossier. 
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Le projet de convention est consultable en Direction Générale.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le projet de convention du Barreau de Versailles établi entre Monsieur le Bâtonnier de 
l’Ordre des Avocats de Versailles et Monsieur le Maire d’Andrésy, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie du 1er décembre 2008,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR  
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR  
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE :  
 

Article 1er : d’approuver les termes de la convention proposée par le Barreau de Versailles à 
compter du 1er novembre 2008 pour une année. 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.  
 
Article 3 : dit que les crédits sont inscrits au budget de la Commune.  
 
Article 4 : de charger Monsieur le Maire de la bonne application de la présente. 
 
05 - PRESENTATION du RAPPORT ANNUEL d’ACTIVITE de l ’EXERCICE 2007 du 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL d’ASSAINISSEMENT de la REGIO N de l’HAUTIL 
(SIARH)  
Rapporteur : Monsieur MAZAGOL – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur MAZAGOL donne lecture des principales lignes du rapport qui est 
consultable en Direction Générale :  
 
« Le Syndicat est composé de 11 communes :  

- AIGREMONT 
- ANDRESY 
- CARRIERES-sous-POISSY 
- CHAMBOURCY 
- CHANTELOUP-les-VIGNES 
- MAURECOURT 
- MEDAN 
- ORGEVAL 
- POISSY 
- TRIEL-sur-SEINE 
- VILLENNES-sur-SEINE 

 
Le Syndicat a pour vocation l’étude et la construction des collecteurs d’eaux pluviales, des 
réseaux intercommunaux d’eaux usées, l’entretien et l’exploitation du réseau 
d’assainissement, la participation à la construction de la station d’épuration ainsi que son 
entretien.  
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Un contrat de délégation de service public a été passé avec la Société Lyonnaise des Eaux 
France pour lui confier la gestion en affermage des réseaux d’assainissement et des ouvrages 
de relevage, de refoulement et de traitement du SIARH, et ce pour une durée de 12 ans à 
compter du 1er avril 2000.  
 
Les prestations confiées à la Société Lyonnaise des Eaux France sont les suivantes :  

- gestion du service : application du règlement du service, fonctionnement, surveillance 
et entretien des installations,  

- gestion des abonnés : accueil des usagers, traitement des doléances des clients, 
- mise en service : transfert des effluents,  
- renouvellement des branchements sur le réseau intercommunal, des clôtures, des 

collecteurs < 6 m, des équipements électromécaniques. 
 
Le SIARH prend en charge le renouvellement des collecteurs, du génie civil.  
 
Linéaire de canalisations de collecte des eaux usées :  
 
Réseau séparatif, dont canalisations de refoulement  59,037 
Réseau eaux usées      86,254 
Réseau eaux pluviales     20,172 
Nombre de grilles      115 
Nombre d’avaloirs      271 
 
Depuis l’arrêt de la station d’épuration de Carrières-sous-Poissy en janvier 2007, le Syndicat 
ne gère plus d’ouvrage de traitement des eaux usées.  
 
Les eaux usées sont épurées par la station d’épuration du Syndicat Interdépartemental 
d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (S.I.A.A.P), dite des Grésillons, à Triel sur 
Seine.  
 
Le Compte Administratif de l’année 2007 fait ressortir les résultats suivants :  
 
En section d’exploitation : un excédent d’exploitation de 2 343 579,15 € 
 
En section d’investissement : un résultat net de clôture de 8 529 191,41 € 
 
Pour l’année 2007, cette contribution s’est élevée à 403 020,77 € pour l’ensemble des 
communes, soit une contribution identique à 2006.  
 
En 2007, le SIARH n’a pas contracté d’emprunt.  
 
La redevance d’assainissement s’élève, pour l’année 2007, à 0,1837 €/m3, soit une 
augmentation de 1,8 %.  
 
18 607 usagers sont assujettis à la redevance (18 190 usagers en 2006), soit une variation de + 
2,29 %.  
 
Le volume facturé est de 5 345 988 m3.  
 
Le Syndicat a réceptionné le nouveau poste de refoulement de grande capacité implanté sur le 
site de l’ancienne station d’épuration de Carrières-sous-Poissy qui assure le transfert des eaux 
usées collectées dans le périmètre du Syndicat vers la station d’épuration des Grésillons à 
Triel-sur-Seine, propreté du Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de 
l’Agglomération Parisienne (S.I.A.A.P).  
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Le Syndicat a financé les études pour :  

- la démolition de l’ancienne station d’épuration de Carrières-sous-Poissy,  
- l’installation d’un comptage au niveau de 4 déversoirs d’orage,  
- la rénovation des postes de refoulement de l’usine à gaz et des Migneaux. 

 
Enfin, le Syndicat a recruté des maîtres d’œuvre pour la mise en séparatif de certaines parties 
du réseau unitaire des communes de Poissy et de Chanteloup-les-Vignes.  
 
Le délégataire demande au Syndicat de poursuivre l’instrumentation des postes et des 
déversoirs d’orage.  
 
Le délégataire souhaite également que le Syndicat rende obligatoire les conventions spéciales 
de déversement pour tous les abonnés non domestiques ». 
 
 Monsieur MAZAGOL donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame CHATEAU s’étonne d’avoir ce rapport fin 2008. Elle demande s’il n’est pas 
possible d’avoir plus tôt les rapports d’activité. Elle demande quand il a été communiqué.  
 
 Monsieur MA ZAGOL répond que le rapport est arrivé en Mairie le 07 octobre 2008.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que les rapports doivent être communiqués au 
Conseil Municipal avant la fin de l’année ce qui est fait.   
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que chaque année, le Président de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale adresse au Maire un rapport retraçant l’activité de 
l’Etablissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil 
Municipal. Il est proposé à celui-ci d’en prendre acte. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-39, 
 
Vu le rapport annuel d’activité du Syndicat adressé par le Président du SIARH, 
 
Après avoir entendu l’exposé du délégué de la Commune au sein de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)   26 VOIX POUR la PRISE d’ACTE 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR la PRISE d’ACTE 
 GROUPE (AAV)  02 VOIX POUR la PRISE d’ACTE 
 
 A l’UNANIMITE a PRIS ACTE  
 
      DECIDE 
 
Article unique : Prend acte du rapport établi par le Président du SIARH sur l’activité du 
Syndicat pendant l’exercice 2007.  
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06 - PRESENTATION du RAPPORT ANNUEL d’ACTIVITE de l ’EXERCICE 2007 
du SYNDICAT INTERCOMMUNAL de DISTRIBUTION d’EAU du CONLUENT 
(SIDEC) et du RAPPORT ANNUEL sur la QUALITE de l’EA U 2007  
Rapporteur : Monsieur FAIST – Maire-Adjoint,  
 
 
 Monsieur FAIST donne lecture des principales lignes du rapport qui est consultable en 
Direction Générale :  
 
 Monsieur FAIST indique qu’il y a quelques nouveautés dans le rapport par rapport aux 
autres années notamment sur les indicateurs nouveaux. Le Syndicat comporte quatre 
communes. Il s’est réuni 6 fois en 2007. Le Compte Administratif est inclus dans le rapport.   
Il y a eu 961 000 € d’investissements. Le taux de réalisation des investissements a été à 
hauteur de 85 %.  
 
Les principales opérations réalisées ont été à Andrésy : la Ferme aux Fraises et la Rue du 
Général Schweisguth. Sur Andrésy et Maurecourt, le raccordement de la Ferme Bellefontaine 
et la Barbannerie au Carrefour de l’Europe, à Chanteloup les Vignes : Rue Edouard Legrand 
et à Conflans-Sainte-Honorine : Rue Maurice Berteaux.  
 
Le point 3-4 concerne les nouveaux indicateurs qui deviennent obligatoires de par la loi sur 
l’eau, sur ce type de rapport. Dans ce rapport, il y a des indicateurs qui donnent la progression 
sur le rendement du réseau sur 2006 et 2007. Il a progressé de 0,025 %.  
 
La qualité de l’eau est bonne et conforme à la consommation humaine.  
 
Sur la gestion du patrimoine, il y a également un nouvel indice qui indique l’indice de 
connaissance du réseau qui passe de 40 en 2005/2006 à 60 en 2007. 
 
Enfin s’ajoutent aux travaux qui ont été faits par le Syndicat, des travaux qui sont faits à titre 
d’entretien par le délégataire.  
 
Il y a dans la partie gestion du patrimoine, un certain nombre d’éléments, et notamment en 
renouvellement de canalisations sur le point B du 5-4-2, à Andrésy : la cour Beaulieu, la Rue 
du Général Schweisguth, à Conflans : l’impasse de Chenevière, la Rue de Seine et le passage 
du puits.  
 
Le nombre de renouvellements de branchements plomb a été de 422 au total : 400 par le 
délégataire (SEFO) et 22 par le SIDEC.  
 
Ce rapport est complété par le Compte Administratif du SIDEC. 
 
 Madame CHATEAU demande s’il reste encore beaucoup de canalisations à remettre 
en état à Andrésy.  
 
 Monsieur FAIST indique qu’il s’agit de branchements au plomb, et qu’il en reste sur 
le total du SIDEC : 4245 et à Andrésy, il en reste 694. Il précise que la date limite pour les 
changements est fixée à 2013.  
 
 Monsieur BESNARD demande quand arrive à échéance le contrat passé entre la SEFO 
et le SIDEC sur la fourniture d’eau.  
 
 Monsieur FAIST pense que la délégation de service public s’arrête en 2024.  
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 Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que chaque année, le Président de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale adresse au Maire un rapport retraçant l’activité de 
l’Etablissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le Maire au Conseil 
Municipal. Il est proposé à celui-ci d’en prendre acte. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.5211-39, 
 
Vu le rapport annuel d’activité du Syndicat adressé par le Président du SIDEC, 
 
Vu le rapport annuel sur la qualité de l’eau 2007,  
 
Après avoir entendu l’exposé du délégué de la Commune au sein de l’Etablissement Public de 
Coopération Intercommunale, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)   26 VOIX POUR la PRISE d’ACTE 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR la PRISE d’ACTE 
 GROUPE (AAV)  02 VOIX POUR la PRISE d’ACTE 
 
 A l’UNANIMITE a PRIS ACTE  
 
      DECIDE 
 
Article unique : Prend acte du rapport établi par le Président du SIDEC sur l’activité du 
Syndicat pendant l’exercice 2007 et du rapport annuel sur la qualité de l’eau 2007.  
 
07 - ADHESION des COMMUNES de MOUSSEAUX-sur-SEINE et de VILLENNES-
sur-SEINE au SYNDICAT MIXTE d’AMENAGEMENT de GESTIO N et 
d’ENTRETIEN des BERGES de la SEINE et de l’OISE (SMSO)  
Rapporteur : Monsieur BELLEMIN – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BELLEMIN rappelle que le SMSO est le Syndicat Mixte d’Aménagement 
de gestion et d’entretien des Berges de Seine et Oise. Il a succédé au SIVSqui agissait 
préalablement sur les berges. Beaucoup de communes adhèrent déjà au SMSO qui couvre le 
territoire depuis Maisons-Laffitte jusqu’à Bonnières-sur-Seine. Ce Syndicat est divisé en trois 
sections, dont l’une est présidée par Monsieur Hugues RIBAULT, il s’agit de la partie 
centrale. Le Syndicat SMSO a reçu deux demandes de nouvelles municipalités qui côtoient la 
Seine : Villennes-sur-Seine et Mousseaux-sur-Seine, commune qui se situe au niveau de 
Bonnières-sur-Seine. Ces communes ont exprimé le souhait de rentrer dans le Syndicat, 
Syndicat qui s’occupe des aménagements des berges et des abords. Le SMSO a émis un avis 
favorable et il est tenu de consulter toutes les communes adhérentes à ce jour.  
 
 Monsieur BELLEMIN donne lecture du projet de délibération.  
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DELIBERATION  

 
Monsieur le Maire indique qu’il a reçu le 14 octobre 2008, du Président du Syndicat Mixte 
d’Aménagement de Gestion et d’Entretien des Berges de la Seine et de l’Oise (SMSO), la 
copie de la délibération du Comité Syndical  du SMSO en date du  11 juin 2008  portant sur 
l’adhésion des communes de Mousseaux-sur-Seine et Villennes-sur-Seine au SMSO.  
 
Conformément à l’article L 5211-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
Conseils Municipaux doivent être obligatoirement consultés. Ils disposent d’un délai de trois 
mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A défaut de délibération dans ce délai, 
leur décision est réputée favorable. 
 
L’assemblée délibérante est donc invitée à se prononcer sur cette adhésion.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Mousseaux-sur-Seine en date du 12 août 2005       
sollicitant son adhésion au SMSO,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de Villennes-sur-Seine en date du 27 octobre 2007 
sollicitant son adhésion au SMSO,  
 
Vu la délibération du Comité Syndical du SMSO en date du 11 juin 2008 donnant un avis 
favorable à la demande des Communes de Mousseaux-sur-Seine et Villennes-sur-Seine,  
 
Considérant que les communes adhérentes au SMSO sont invitées à se prononcer dans un 
délai de trois mois sur cette demande d’adhésion,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR  
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE  
 
Article 1er : de donner un avis favorable à la demande d’adhésion des communes de 
Mousseaux-sur-Seine et de Villennes-sur-Seine au SMSO.  
 
Article 2 : de charger Monsieur de Maire de tous les actes découlant de la présente 
délibération.  
 
II-2 – DIRECTION du DEVELOPPEMENT DURABLE et de l’U RBANISME  
 
08 - FIXATION des TARIFS de REPROGRAPHIE et PHOTOCOPIE des 
DIFFERENTS DOCUMENTS ADMINISTRATIFS et d’URBANISME à COMPTER 
du 1er JANVIER 2009 
Rapporteur : Madame LABOUREY – Conseillère Municipale déléguée,  
 
 Madame LABOUREY donne lecture du projet de délibération.  
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 Monsieur BESNARD indique qu’il a sous les yeux, une jurisprudence du Tribunal 
Administratif de Versailles de 2008, qui condamnait la ville de Carrières-sous-Poissy pour 
annuler une délibération identique à celle-ci, parce qu’elle appliquait des tarifs de photocopie 
trop élevés. Pour information, le tarif condamné était fixé à 0,18 € la photocopie. Les tarifs 
d’Andrésy sont légèrement en dessous, mais il considère qu’ils sont encore trop élevés, si on 
regarde ce qui se pratique dans les petits commerces d’Andrésy.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que la ville ira au Tribunal Administratif si le 
groupe d’opposition « AC » veut l’y mettre. Il n’a pas d’autre réponse à apporter.  
 
 Monsieur BESNARD indique que c’est une façon de limiter l’accès aux documents 
administratifs.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond par la négative. Il faut aussi savoir payer 
raisonnablement un service.  
 
 Madame LABOUREY indique qu’il y a une grande partie de ces documents qui sont 
sur Internet.  
 
 Madame CHATEAU indique qu’elle parle aussi des photocopies que les Andrésiens 
payent cher en Mairie, et on s’aperçoit que si l’on va chez le libraire du coin, c’est presque 
moins cher qu’en Mairie, et cela n’est pas normal.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que c’est tout à fait normal au contraire. 
Premièrement tant mieux pour les commerçants. Deuxièmement, il pense que si le personnel 
passe un peu moins de temps à le faire, il en sera très content. Troisièmement, il faut faire de 
la publicité pour l’utilisation d’Internet.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle que la dernière revalorisation des tarifs de reprographie et 
photocopies des différents documents administratifs et d’urbanisme date du 29 novembre 
2007 avec effet au 1er janvier 2008. 
 
Il est proposé à l’Assemblée de délibérer sur une proposition se basant sur une augmentation 
de 3%, sauf exceptions nécessitées par des arrondis ou par des tarifs de reprographies relevant 
de prestataires extérieurs (plans de grands formats en noir et blanc ou en couleurs, dossiers 
assemblés…). 
 
Il convient à l’Assemblée de délibérer pour fixer le tarif de reproduction des éléments de la 
ZPPAUP qui est un nouveau document, document qui est de plus en plus demandé au Service 
Urbanisme dont les dossiers à reproduire sont parfois assez importants.  
 
Suite à cet exposé il est proposé à l’Assemblée de délibérer sur cette proposition de tarifs. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie du 1er décembre 2008, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX CONTRE 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 28 VOIX POUR et 05 VOIX CONTRE 
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’appliquer les tarifs de reprographie et photocopie des différents documents 

administratifs et d’urbanisme selon le tableau annexé, à compter du 1er janvier 
2009. 

 
Article 2 : dit que les recettes en résultants seront inscrites au budget de la Commune. 
 

Tarifs de reprographie des documents administratifs  et d'urbanisme  

NATURE TARIFS 
au 01/01/2008 

 tarifs au 01 01 2009  

Pour les Associations Andrésiennes, les tarifs 
appliqués sont 50% des tarifs indiqués ci-dessous 

    

DOCUMENTS GENERAUX     

Photocopies ou impressions noir et blanc      

Photocopie A4 noir et blanc : la feuille 0,16 €                                                       0,17 
€  

Photocopie A3 noir et blanc : la feuille 0,32 €                                                       0,33 
€  

Photocopie du procès-verbal du Conseil Municipal 4,80 E                                                       4,94 
€  

Photocopies ou impressions en couleurs      

Photocopie A4 couleurs : la feuille 0,32 €                                                       0,33 
€  

Photocopie A3 couleurs : la feuille 0,64 €                                                       0,65 
€  

DOCUMENTS D'URBANISME      

Plans      

Extrait de plan en noir et blanc : la feuille A4 0,32 €                                                       0,33 
€  

Extrait de plan en noir et blanc : la feuille A3 0,64 €                                                       0,65 
€  

Documents cadastraux      

Matrice cadastrale (tarif fixé par décision 
ministérielle) 

(tarif fixé par décision ministérielle) 

Extrait de plan de cadastre 

Reproduction autorisée 
uniquement à la Direction 
Générale des Impôts, 
Centre des Impôts 
Fonciers de Versailles 2, 
12 rue de l'Ecole des 
Poste, 78015 
VERSAILLES CEDEX 
(tél : 01-30-97-44-40) 

Document disponbile sur le site 
internet du cadastre : 
www.cadastre.gouv.fr      ou 
Reproduction autorisée uniquement à 
la Direction Générale des Impôts, 
Centre des Impôts Fonciers de 
Versailles 2, 12 rue de l'Ecole des 
Poste, 78015 VERSAILLES CEDEX 
(tél : 01-30-97-44-40) 

P.O.S. : Plan d'Occupation des Sols    

 Document également disponible sur 
le site internet de la Ville : 
www.andresy.com 
rubrique "Cadre de vie / Urbanisme"  

Dossier complet (hors plans) 47,55 €                                                 48,95 €  

Rapport de présentation (113p) 15,85 €                                                   6,30 €  

Règlement d'une zone, dispositions générales et 
annexe 2 du P.O.S. 

3,15 €                                                    3,25 €  

Cahier des prescriptions architecturales du P.O.S. 3,15 €                                                    3,25 €  
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Ensemble des plans du P.O.S. en N&B (3 plans de 
zonage et 1 plan des servitudes) 

105,60 €                                                108,75 €  

P.L.U. : Plan Local d'Urbanisme      

Dossier complet (hors plans) 50,75 €                                                  52,25 €  

Règlement d’une zone (+ généralités) 
 

3,15 €                                                    3,25 €  

Ensemble des plans du P.L.U. (Plan de zonage en 
couleurs au 1/5000e + 2 plans de servitudes en N&B) 30,45 €                                                  31,35 €  

Z.P.P.A.U. : Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural et Urbain     

Dossier complet (hors plans) 26,40 €                                                  27,20 €  
Cahier de prescriptions et de recommandations d'une 
zone 3,15 €                                                    3,25 €  

Ensemble des plans de la Z.P.P.A.U. 52,80 €                                                  54,40 €  

Z.P.P.A.U.P. : Zone de Protection du Patrimoine 
Architectural, Urbain et Paysager   

 Document également disponible sur 
le site internet de la Ville : 
www.andresy.com 
rubrique "Cadre de vie / Urbanisme"  

Dossier complet  (hors plans) 
 

                                              180,00 €  

Mode d'emploi - Note de présentation (8 pages N & 
B) 

                                                  1,35 €  

Diagnostic et orientations (97 pages couleurs)                                                 31,65 €  
Ensemble des fiches patrimoniales (64 pages 
couleurs) 

                                                 20,90 €  

Fiche patrimoniale : la feuille A4 en couleurs                                                    0,33 €  

Ensemble des prescriptions et recommandations 
(127 pages couleurs)                                                  41,45 €  

Prescriptions et  recommandations d'une zone selon le nombre de pages 
Ensemble des plans de la Z.P.P.A.U.P : 7 plans 
couleurs 

Document non 
approuvé à ce jour 
Tarifs fixés 
ultérieurement 

                                                80,00 €  

P.P.R.I. du 22/11/02 : Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation 

    

Dossier complet (hors plans) - 

Plan du P.P.R.I. en couleurs (carte des aléas ou plan 
de zonage) : le plan 

- 

P.P.R.I. du 30/06/07 : Plan de Prévention des 
Risques d'Inondation   

Dossier complet (hors plans) en N&B - 

Notice de présentation en N&B (45p) - 

Règlement (67p) - 

Règlement d'une zone, dispositions générales, 
mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde, lexique 

- 

Plan du P.P.R.I. en couleurs (carte des aléas ou plan 
de zonage) : le plan 

- 

Document élaboré par les 
services de l'Etat, disponible sur 
le site internet de la DDEA 78 : 

www.yvelines.equipement.gouv.fr 
rubrique "PPRI de la Vallée de la 

Seine et de l'Oise" 

 
 
09 - CESSION des PARCELLES AH 587 et 607 à l’ANGLE des RUES VICTOR HUGO 
et  GAMBETTA  
Rapporteur : Madame MUNERET – Maire-Adjoint,  
 
 Madame MUNERET indique que lors du dernier Conseil Municipal, il avait été 
proposé la vente de parcelles appartenant à la commune pour Monsieur ICHOU.                         
Elle ne va pas revenir sur les raisons qui ont motivé cette demande, par contre elle va revenir 
sur la raison pour laquelle cette délibération est de nouveau proposée.  
 
 Madame MUNERET indique que Monsieur BESNARD avait fait remarquer qu’il 
serait souhaitable de redemander une estimation des Domaines. Comme il en a été tenu 
compte dès le lendemain du Conseil Municipal. Elle indique que la fourchette d’évaluation 
donnée par les Domaines est restée la même que la première fois. 
 
 Madame MUNERET donne lecture du projet de délibération.  
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 Madame MUNERET propose qu’il convient de remplacer en article 1er, le mot 
« annuler » par le mot « retirer ».  
 
 Monsieur BESNARD indique que le groupe d’opposition « AC » est très content de 
savoir qu’il est écouté de temps en temps. Il précise que pour vérifier cette information, cela a 
demandé un appel téléphonique au Service des Domaines. Il regrette juste que cela n’ait pas 
été fait avant cette délibération. 
 
 Madame MUNERET répond que cela n’a pas été fait, parce que les Services 
Urbanisme et Juridique pensaient, qu’il n’y avait pas nécessité de demander l’estimation des 
Domaines lorsqu’on était en dessous d’une certaine somme : 75 000 €. C’est pour cela que 
cette démarche n’a pas été faite. Il n’y a que dans l’action que l’on peut se tromper, ceux qui 
ne font rien ne font pas d’erreur. Il peut arriver au Service Urbanisme de se tromper, vu le 
nombre de dossiers qu’il traite correctement. Le principal est de vérifier lorsque l’on 
s’aperçoit d’une erreur. Celle-ci a été corrigée immédiatement, et aujourd’hui on vote sur une 
délibération qui est tout à fait en règle et c’est le principal. Madame MUNERET soutient le 
Service Urbanisme, car le coup de téléphone dont parle Monsieur BESNARD, c’était au 
service de l’Urbanisme de le faire, donc c’est bien ce service qui est attaqué.  
 
 Monsieur BESNARD indique qu’il y a aussi d’autres personnes qui doivent vérifier 
l’ordre du jour. 
 
 Madame MUNERET répond que les Elus sont là pour faire confiance aux Services, 
c’est comme cela que fonctionne une Municipalité. Elle ne sait pas comment travaille 
Monsieur BESNARD, mais s’il ne fait pas confiance aux gens qui l’entourent, elle comprend 
que cela doit être compliqué pour lui de travailler.  
 
 Monsieur BESNARD ne comprend pas qu’une Adjointe à l’Urbanisme ou Monsieur le 
Maire ne savent pas comment on procède quand la Mairie vend une parcelle.                                                                                                                                                                                                                                                                                                    
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond à Monsieur BESNARD qu’il est bien jeune dans 
le métier, et qu’il apprendra à vivre dans le métier d’Elu.  
 
 Madame MUNERET indique qu’elle reconnaît ne pas tout savoir.  
 
 Madame CHATEAU indique que le groupe « AC » est très content pour Monsieur 
ICHOU que cette délibération soit enfin adoptée.  
 
 Madame MUNERET répond que lui aussi, certainement.  
 
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en séance du Conseil Municipal du 23 octobre 2008, il a été 
décidé de céder à Monsieur ICHOU les parcelles cadastrées AH 587 et 607. 
 
Suite à cette séance, et après vérifications, il s’est avéré que le prix fixé concernant ces 
parcelles devait être basé sur une nouvelle estimation des Domaines.  
 
En conséquence, une nouvelle estimation a été demandée. Cette estimation datée du 12 
novembre 2008 est compatible avec le prix de la cession déjà décidée.  
  
Aussi, il est proposé à l’Assemblée de délibérer sur ce dossier. 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu l’offre d’acquisition de Monsieur ICHOU, 
 
Vu l’estimation des Domaines en date du 12 novembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité sur ce dossier de la Commission Urbanisme et 
Développement Durable en date du 7 octobre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie en date du 15 octobre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie en date du 1er décembre 2008, 
 
Considérant que l’extension de la pharmacie est conditionnée par la réalisation, à proximité, 
des places de stationnement qui ne pourraient être réalisées sur son propre terrain, 
 
Considérant que la proposition de Monsieur ICHOU confirmée par courrier du 30 septembre 
2008 et reçue en Mairie le 13 octobre 2008 est acceptable, 
 
Considérant qu’il convient d’annuler la délibération n° 16 du Conseil Municipal du                    
23 octobre 2008 pour la remplacer par la présente délibération, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1er : de retirer la délibération n° 16 du Conseil Municipal du 23 octobre 2008. 
 
Article 2 :  d’autoriser Monsieur le Maire à vendre le terrain constitué des parcelles 

cadastrées AH 587 et AH 607, d’une superficie totale de 448 m², à Monsieur 
ICHOU au prix de 41 700 €. 

 
Article 3 : dit que les frais d’acte notarié seront à charge à la charge de l’acquéreur. 
 
Article 4 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de cession et toutes les pièces 

relatives à ce dossier. 
 
Article 5 : dit que les crédits seront versés au budget de la Commune. 
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10 - AVIS du CONSEIL MUNICIPAL sur le PROJET d’ARRE TE PREFECTORAL 
PORTANT CREATION d’une ZONE d’AMENAGEMENT DIFFERE ( ZAD) sur le 
TERRITOIRE de la COMMUNE d’ANDRESY  
Rapporteur : Madame MUNERET – Maire-Adjoint,  
 
 Madame MUNERET expose que le Conseil Municipal doit se prononcer sur la 
création de la ZAD qui suit un projet d’arrêté préfectoral provisoire qui avait été pris pour 
deux ans, le 21 décembre 2006 sur les ZAD faisant partie de l’opération d’intérêt national. 
Aujourd’hui, on est arrivé au terme de ces deux années, et donc le Préfet doit reprendre un 
nouvel arrêté qui cette fois, sera définitif pour déterminer les ZAD de l’ensemble des 
communes de l’OIN. Andrésy est la dernière commune à délibérer sur ce point.                      
Il s’agissait de vérifier, et ces deux années ont permis de le faire, si le périmètre provisoire 
correspondait parfaitement à ce que la ville souhaitait pour cette ZAD. Il y a eu quelques 
modifications.  
 
 Madame MUNERET donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle que, par arrêté préfectoral du 21 décembre 2006, un périmètre 
provisoire de Zone d’Aménagement Différé (ZAD), d’une validité de deux ans, a été créé sur 
le territoire de l’Opération d’Intérêt National (OIN) Seine Aval. Cet arrêté désignait 
l’Etablissement Public Foncier des Yvelines (EPFY) comme titulaire du droit de préemption à 
l’intérieur de ce périmètre. L’objectif de la ZAD est de participer à l’action foncière 
permettant de répondre aux objectifs de l’OIN, les objectifs de l’OIN, rappelés dans l’arrêté 
préfectoral, étant de permettre 
-  « L’accueil d’activités économiques nouvelles et diversifiée et l’amélioration du taux 

d’emploi qui constitue la première priorité, 
-  Le développement de l’offre de logements, en facilitant les parcours résidentiels de la 

population présente et par l’accueil d’une population nouvelle, qui constitue un levier 
déterminant de la transformation du territoire  

 
Le Conseil Municipal du 1er février 2007 a donné son avis favorable sur le périmètre juridique 
de l’OIN et sur le périmètre provisoire de ZAD sous réserve de prise en compte de quelques 
ajustements. Depuis cette date, les ajustements ont été précisés et ont fait l’objet d’un travail 
de mise au point entre les services de l’Etat et la commune. Il s’agissait en particulier 
d’adapter, dans la mesure du possible, le périmètre de ZAD aux limites des entités foncières, 
ceci dans les limites du périmètre de l’OIN. 
 
Par courrier du 14 octobre 2008, le Préfet a transmis, pour avis du Conseil Municipal, le 
projet d’arrêté préfectoral définitif « portant création d’une zone d’aménagement différé sur 
le territoire de la commune d’ANDRESY ». Etait joint à cet envoi une carte d’ensemble au 
1/15 000  montrant le périmètre définitif de ZAD et 3 cartes détaillées au 1/5 000 où les 
secteurs concernés par la ZAD sont identifiés par une trame pointillée verte. 
 
Le périmètre de la ZAD inclut les zones AU du PLU, correspondant à 
-  La zone AU correspondant à l’ancienne ZAC des Coteaux, 
-  La zone AUJ du secteur des Garennes au-delà de la RD 55, 
-  La zone AUJ de la Rive Gauche, en aval du barrage, 
auxquelles s’ajoute la zone N correspondant à la partie en non urbanisée des Coteaux 
comprise entre la RD 55, la rue de l’Hautil, la sente des Coteaux, la limite communale avec 
Chanteloup-les Vignes, et le chemin de la Croix Saint-Marc. 
 



 25
Il est rappelé que les projets entrant dans le cadre de l’OIN doivent respecter les 
orientations figurant dans le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France et tenir compte 
d’un développement harmonieux des territoires. C’est ainsi qu’il a été demandé qu’une 
attention particulière soit apportée au secteur des coteaux pour tenir compte de son paysage 
pour y accueillir par exemple un équipement tirant partie de ce paysage et une urbanisation 
mesurée sous forme d’un éco-quartier respectant également ces contraintes paysagères. Les 
zones AUJ sont destinées à accueillir des activités économiques. 
 
Grâce au périmètre de ZAD, avant d’entreprendre des acquisitions foncières massives, 
l’EPFY pourra exercer son droit de préemption sur les ventes amiables s’effectuant dans le 
périmètre concerné dont les notaires ont obligation d’informer la Commune par le biais des 
Déclarations d’Intention d’Aliéner. 
L’EPFY peut également procéder à des acquisitions à l’amiable. 
Les effets de la ZAD ont une durée de 14 ans à compter de la date de publication de l’acte de 
création du périmètre provisoire de ZAD. La mise en place de la ZAD induit les dispositions 
suivantes dans le périmètre concerné : 
-  Les zones urbaines ou d’urbanisation future du PLU ne sont plus soumises au droit de 

préemption urbain institué le cas échéant sur ce territoire, 
-  Un droit de préemption est ouvert à l’EPFY pendant une période de 14 ans (à compter de 

la publication de l’arrêté de délimitation du périmètre provisoire) 
-  Tout propriétaire peut proposer à l’EPFY l’acquisition de ce bien, en indiquant le prix 

qu’il en demande, 
-  Tout propriétaire souhaitant vendre son bien doit manifester son intention par une 

déclaration d’intention d’aliéner adressée à la Mairie 
 
La ZAD permet de maîtriser l’évolution des prix du foncier et de constituer des réserves 
foncières qui permettront un développement futur équilibré et harmonieux que la commune 
souhaite en cohérence et complémentarité avec les communes voisines. Il est rappelé que dans 
le périmètre de l’OIN, les projets seront menés conjointement par l’Etablissement Public 
d’Aménagement du Mantois Seine Aval, la Communauté de Communes et la Commune. 
 
Les autres communes concernées par le périmètre de ZAD ont déjà délibéré favorablement et 
Andrésy est la dernière commune dont l’avis est sollicité par le Préfet. Dans son courrier du 
14 octobre 2008, Madame le Préfet a demandé la transmission de l’avis du Conseil Municipal 
dans un délai de 2 mois, donc au plus tard le 13 décembre 2008. 
 
Suite à cet exposé, il est demandé à l’assemblée de délibérer sur le projet de périmètre 
définitif de ZAD. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu le décret n° 2005-1082 du 31 août 2005 ouvrant la procédure de révision du Schéma 
Directeur de la Région Ile-de-France, 
 
Vu le décret n° 2006-1141 du 13 septembre 2006 portant création de l’Etablissement Public 
Foncier des Yvelines, 
 
Vi le décret n° 2007-783 du 10 mai 2007 délimitant le périmètre de l’Opération d’Intérêt 
National Seine Aval, 
 
Vu l’arrêté n° 06-118/DDD du 21 décembre 2006 portant création du périmètre provisoire de 
ZAD sur la Commune d’ANDRESY, 
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Vu le protocole de l’Opération d’Intérêt National Seine aval approuvé le 31 janvier 2008, 
 
Vu le plan de périmètre de ZAD au 1/15 000, en date du mois de septembre 2008 et des 3 
plans détaillés au 1/5 000 Ouest, Sud et Est de novembre 2008, plans annexés à la présente 
délibération, où les secteurs concernés par la ZAD sont identifiés par une trame pointillée 
verte, 
 
Vu le projet d’arrêté préfectoral annexé à la présente délibération, 
 
Vu l’avis favorable à la majorité des membres présents de la Commission d’Urbanisme et 
Développement Durable du 8 novembre 2008, 
 
Considérant les objectifs de l’Opération d’Intérêt National Seine Aval, 
 
Considérant que l’action foncière est une des clefs de la réussite de l’Opération d’Intérêt 
National,  
 
Considérant que la création d’une Zone d’Aménagement Différé est une procédure répondant 
parfaitement au besoin de maîtrise foncière périmètre dans le périmètre concerné, 
 
Considérant que le périmètre définitif de ZAD proposé a pris en compte les demandes de 
modifications formulées par la Municipalité dans les limites de l’OIN,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1 :  de donner un AVIS FAVORABLE  sur le projet d’arrêté préfectoral ci-joint, 

portant création d’une Zone d’Aménagement Différé sur la partie du territoire 
communal figurant sur les plans annexés au projet d’arrêté. 

 
Article 2 :  d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce projet 

d’arrêté préfectoral et à les transmettre à Madame le Préfet. 
 
Article 3 :  de reporter la ZAD en annexe du PLU par simple mise à jour conformément à 

l’article R.123-13 du Code de l’Urbanisme. 
 
11 - CONVENTION CONSTITUTIVE d’un GROUPEMENT de COM MANDE LIANT 
la COMMUNE et L’EPAMSA pour la REALISATION CONJOINT E d’une ETUDE 
URBAINE et PAYSAGERE sur les SECTEURS DITS des « COTEAUX » et du 
« QUARTIER de la GARE » 
Rapporteur : Madame MUNERET – Maire-Adjoint,  
 
 Madame MUNERET indique qu’il s’agit de la suite de la réflexion sur l’ensemble de 
la commune, plus particulièrement sur le périmètre de l’OIN et en prenant en compte les 
missions de l’EPAMSA (Etablissement Public d’Aménagement du Mantois Seine Aval). 
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 Madame MUNERET donne lecture du projet de délibération. Elle précise que dans 
l’article 1er du projet de délibération il faut rajouter avant paysagère, le mot « urbaine ».  
 
 Madame MUNERET précise qu’il convient en article 3 de désigner le membre 
titulaire et le membre suppléant.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que pour le titulaire, il s’agit de lui-même, et en 
qualité de suppléant, il s’agit de Franck MARTZ, sachant que le Titulaire et le Suppléant 
doivent faire partie de la Commission d’Appel d’Offres d’Andrésy.  
 
 Monsieur BESNARD donne lecture du texte suivant : « dans la perspective d’un projet 
de  développement durable, le diagnostic est également l’occasion pour l’ensemble des 
acteurs locaux et des habitants de s’entendre sur une vision partagée du territoire. Il est donc 
fortement recommandé de faire de l’élaboration du diagnostic, une première occasion de mise 
en œuvre de la participation des acteurs, la recherche de la coproduction constituant sans 
doute la spécificité majeure des démarches de développement durable par rapport à la 
démarche de projet classique ».  
 
 Monsieur BESNARD indique que cet extrait est tiré du cadre référence des Agendas 
21 locaux et édité par le Ministère de l’Ecologie. Il lui semble que Monsieur le Maire a parlé 
d’Agendas 21 locaux tout au long de la campagne électorale. Il lit dans la délibération, peut 
être sous la forme d’un écoquartier, donc à priori, on s’oriente vers un projet de 
développement durable. Le groupe d’opposition « AC » se pose la question, car il y a déjà eu 
une étude du CAUE de faite sur la zone des Coteaux, et il demande s’il ne serait pas possible 
de la mettre sur le site Internet de la Ville pour que tous les Andrésiens puissent la consulter. 
Il va y avoir une deuxième étude urbaine et paysagère, alors quand est-ce que l’on demande 
aux Andrésiens ce qu’ils veulent sur cette zone. Dans le projet de convention, il y avait deux 
étapes, au milieu, il y avait un Comité de suivi des projets établis. Qui va faire partie du 
Comité de Suivi, est-ce que la Municipalité envisage de passer par des jurys citoyens pour 
choisir le projet établi à cet endroit là ? Il indique que la ville parle de développement durable, 
et là, elle met de côté toute la dimension « participation » du développement durable et le 
groupe d’opposition « AC » est très gêné.  
 
 Monsieur BESNARD demande quand il sera demandé aux Andrésiens leur avis sur ce 
qu’ils veulent sur la zone des Coteaux ?  
 
 Madame MUNERET répond que cela a déjà été fait. Elle indique que la convention 
s’inspire du Plan d’Aménagement et de Développement Durable de la Ville (PADD). Pour 
être cohérent, il faut que cela s’inspire d’un document existant, et ce document a été élaboré 
par un groupe de travail, dans lequel participaient un certain nombre d’Associations, telle 
qu’Andrésy Qualité pour Tous notamment.  
 
 Monsieur BESNARD indique que certains ont claqué la porte en cours de route.  
 
 Madame MUNERET répond que chacun fait ce qu’il veut. Ces Associations ont 
participé à l’élaboration du PADD, qui a permis de faire le PLU et ensuite la ZPPAU.                 
Ce diagnostic a donc déjà été fait, et le principe n’est pas de refaire sans arrêt les diagnostics 
car cela coûte relativement cher. Une fois un diagnostic réalisé, il suffit simplement de le 
remettre à jour au fur et à mesure des années. Donc, cela  a démarré de ce PADD du PLU, de 
la ZPPAUP, puisque tout cela a été élaboré avec un diagnostic et avec des éléments du 
CAUE. Elle indique qu’elle pourra remettre aux Elus, les conclusions du CAUE, et on pourra 
en mettre une partie sur le site de la Ville, car c’est assez lourd. Le diagnostic a été fait avec 
les Andrésiens et avec les Associations Andrésiennes, et on part avec de bons éléments qui 
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vont permettre à l’EPAMSA et à la ville de lancer un marché pour les zones des Coteaux et 
de la Gare soient aménagées.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire précise qu’on en est au stade des études préalables à 
l’aménagement, on n’est pas du tout encore dans l’aménagement.  
 
 Monsieur BESNARD indique que l’idée c’est que les habitants, les Andrésiens 
puissent participer même aux études préalables d’aménagement. 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’ils participeront et qu’ils partageront ces 
études.  
 
 Monsieur BESNARD rappelle qu’au terme de la convention, il y a un projet qui est 
choisi, et donc le projet va être choisi, par on ne sait pas qui encore, et il sera présenté aux 
Andrésiens, en disant qu’ils pourront éventuellement critiquer ou approuver le projet.              
Il demande si cela va vraiment changer le projet et si les remarques des Andrésiens 
changeront réellement le projet ou pas.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que l’on pourra juger au fur et à mesure du 
temps.  
 
 Madame CHATEAU indique que Monsieur BESNARD n’a pas eu sa réponse 
concernant le Comité de Suivi. Elle demande quand le Comité de Suivi sera créé, et comment 
sera t’il composé ?  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que c’est écrit dans la convention.  
 
 Madame MUNERET indique que la question posée par Monsieur BESNARD était : 
les Andrésiens ont-ils été associés et elle a répondu. En ce qui concerne le Comité de suivi 
pages 2 et 3 de la convention, elle cite : « il est associé autant que de besoin, le Conseil 
Municipal, le Conseil de la Communauté des Deux Rives de la Seine ou de son substitué, le 
Conseil Général des Yvelines, le Conseil Régional d’Ile de France, la DDEA et l’AUDAS, de 
l’état d’avancement des études ».  
 
 Madame MUNERET précise qu’aujourd’hui, on parle uniquement de la convention du 
groupement de commande. Il s’agit de lancer un appel d’offres qui va permettre de désigner 
des cabinets qui réaliseront l’étude. Il ne s’agit pas pour l’instant de choisir les études, Il s’agit 
d’autoriser le Maire à signer une convention avec l’EPAMSA et la Communauté de 
Communes des Deux Rives de la Seine pour créer un groupement de commande qui va 
choisir les cabinets pluridisciplinaires qui feront les études pour l’aménagement des Coteaux 
et de la Gare.  
 
 Madame CHATEAU précise qu’elle a lu ce qui était dans le dossier, et il y est marqué 
qu’il y aura des Elus dans le Comité de Suivi. Elle demande s’il y aura des Elus de 
l’opposition dans ce Comité de suivi ?  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire indique qu’une réponse sera donnée en temps utile 
suivant la démocratie.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle que par décrets n° 2007-776 et n° 2007-784 du 10 mai 2007, 
l’Etat a précisé le périmètre de l’OIN Seine Aval (Opération d’Intérêt National) et les 
missions de l’EPAMSA, Etablissement Public d’Aménagement du Mantois Seine Aval, 
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Etablissement Public d’Aménagement à Caractère Industriel et Commercial, en charge de 
l’aménagement et de la coordination des études dans le périmètre défini. 
 
Dans ce cadre, l’EPAMSA, a proposé à la commune d’Andrésy de constituer un groupement 
de commande, pour mener une étude urbaine et paysagère sur une partie du territoire 
communal faisant partie du périmètre de l’OIN. 
 
Cette étude concerne le secteur des Coteaux de part et d’autre de la RD 55 et le secteur dit du 
Quartier de la Gare. Afin de s’assurer d’une cohérence d’ensemble de ces études, il convient 
de tenir compte des zones urbanisées environnantes et, en conséquence, d’étendre le périmètre 
d’études jusqu’à la Seine. Ce périmètre d’études figure en annexe à la convention. 
 
Dans le secteur des Coteaux, le projet devra mettre en valeur les qualités paysagères du  site 
en tirant partie de la vue exceptionnelle sur la vallée de la Seine et la Région Parisienne. Plus 
généralement, la prise en compte de l’environnement, tant à l’échelle du bâti qu’à l’échelle du 
site, guidera la démarche de la commune et de l’EPAMSA et pourra s’incarner par la 
réalisation de logements sous forme d’un éco-quartier, implanté sur la partie située en dessous 
de la RD 55. En ce qui concerne la zone de la gare, l’objectif est de créer des logements et des 
activités de service.  
 
Compte tenu de l’importance de secteur dont le développement doit se faire en cohérence 
avec les communes voisines, la municipalité a souhaité une participation active de la 
Communauté de Communes des 2 Rives de la Seine. C’est ainsi que la prise en charge de 
l’étude urbaine et paysagère sera répartie pour moitié par l’EPAMSA, et pour ¼  par la 
CC2RS et ¼ par la ville d’Andrésy.  
 
A l’issue de cette étude, un bilan sera établi à l’issue duquel il sera décidé ou non d’engager 
une ou plusieurs opérations d’aménagement. 
 
Le montant prévisionnel de cette étude urbaine et paysagère s’élève au maximum à 
100 000 € HT. La participation financière de la commune sera donc limitée à 25 000 € HT.         
Le premier versement, d’un montant de 12 500 € HT sera à verser à l’EPAMSA lors de la 
notification du premier marché d’étude d’un prestataire, donc au printemps 2009.  
L’EPAMSA sera le mandataire du groupement de commande.  
 
La durée de la convention commence à sa signature et prend fin à la remise du décompte 
définitif des marchés liés à cette convention. 
 
Le projet de convention est consultable en Direction Générale.  
 
Suite à cet exposé il est proposé à l’Assemblée de délibérer sur ce dossier soumis à l’Enquête 
Publique. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code des Marchés Publics, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
 
Vu le Décret n°2007-776 du 10 mai 2007modifiant les statuts de l’EPAMSA, 
 
Vu le décret n°2007-784 précisant l’OIN Seine Aval, 
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Vu l’AVIS FAVORABLE sur ce dossier de la Commission Urbanisme et Développement 
Durable en date du 7 octobre 2008, 
 
Vu l’AVIS FAVORABLE sur ce dossier de la Commission Finances et Economie en date du 
1er décembre 2008, 
 
Considérant qu’il convient de mener une étude urbaine et paysagère en partenariat avec 
l’EPAMSA et la communauté de Communes des 2 Rives de la Seine, et, pour cela, signer la 
convention constituant un groupement de commande, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX CONTRE 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 28 VOIX POUR et 05 CONTRE 
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le projet de convention constitutive d’un groupement de 

commande pour la réalisation conjointe par la Commune, la Communauté de 
Communes des 2 Rives de la Seine et EPAMSA, d’une étude urbaine et 
paysagère sur les secteurs dits « des Coteaux » et « du quartier de la Gare » 

 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention 
 
Article 3 : de désigner Monsieur Hugues RIBAULT, membre de la Commission 

d’Appel d’Offres prévue à la convention, Monsieur Hugues RIBAULT étant 
également membre de la Commission d’Appel d’Offres de la Commune 
d’Andrésy, 

 
 de désigner Monsieur Franck MARTZ , membre suppléant de la Commission 

d’Appel d’Offres prévue à la convention, Monsieur Franck MARTZ  étant 
également membre de la Commission d’Appel d’Offres de la Commune 
d’Andrésy, 

 
12 - DEMANDE de SUBVENTION auprès du CONSEIL GENERAL des YVELINES  - 
AIDES aux ETUDES d’URBANISME – MISSIONS de CONSEIL et d’ETUDE pour la 
DEFINITION d’ORIENTATIONS d’AMENAGEMENT  
Rapporteur : Monsieur BIZOT – Conseiller Municipal,  
 
 Monsieur BIZOT donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la Ville d’Andrésy souhaite mener une 
étude urbaine et paysagère portant sur le secteur des Coteaux, de part et d’autre de la RD 55 
ainsi que sur le secteur dit du Quartier de la Gare. 
Ces études préliminaires visent à déterminer un programme, une étude de faisabilité et un 
parti d’aménagement. 
 
Ces territoires se trouvant dans le périmètre de l’OIN, ces études préliminaires seront menées 
conjointement par la Commune, la Communauté de Communes des 2 Rives de la Seine et 



 31
l’EPAMSA dans le cadre d’une convention constitutive d’un groupement de commande. 
Le projet de convention estime le montant des dépenses à 100 000 € HT, réparties pour un 
quart sur la Commune, pour un quart sur la Communauté de Communes et pour la moitié sur 
l’EPAMSA, chacun étant signataire de la convention.  
 
Le projet de convention prévoit que la participation financière de la Commune, tout comme 
celle de la Communauté de Communes, s’élèvera à 25 000 € HT et celle de l’EPAMSA à 
50 000 € HT. 
 
Le Conseil Général des Yvelines a mis en place un dispositif d’aide aux études d’urbanisme – 
Missions de conseil et d’étude pour la définition d’orientations d’aménagement. 
 
Aussi, il est proposé à l’Assemblée de délibérer sur ce dossier afin de décider d’engager cette 
étude et de solliciter l’aide financière du Département. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’AVIS FAVORABLE de la Commission Urbanisme et Développement Durable du 7 
octobre 2008, 
 
Vu l’AVIS FAVORABLE sur ce dossier de la Commission Finances et Economie en date du 
1er décembre 2008, 
 
Considérant le projet de Convention Constitutive d’un groupement de commande liant la 
Commune, la Communauté de Communes et l’EPAMSA,  
 
Considérant qu’il convient de solliciter l’aide financière du Conseil Général des Yvelines afin 
de financer l’étude urbaine et paysagère qui concerne le secteur des Coteaux et les abords de 
la Gare,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX CONTRE 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 28 VOIX POUR et 05 CONTRE 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : d’engager une étude urbaine et paysagère sur les secteurs des Coteaux et des 
abords de la gare. 
 
ARTICLE 2 :  de solliciter une subvention auprès du Conseil Général des Yvelines pour le 
financement de l’étude urbaine et paysagère sur les secteurs des coteaux et des abords de la 
Gare au taux maximum. 
 
ARTICLE 3 : d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents 
afférents à ce dossier.  
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II-3 – DIRECTION des FINANCES 
 
16 - APPROBATION du RAPPORT de la COMMISSION LOCALE  d’EVALUATION 
des CHARGES TRANSFEREES en 2008 
Rapporteur : Monsieur FAIST – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur FAIST expose que les méthodes d’évaluation se sont conformées au cadre 
légal avec juste une spécificité sur les fournitures de déneigement qui ont été évaluées sur la 
moyenne de trois années, sauf pour Carrières-sous-Poissy ou une partie des charges ont été 
évaluées sur le dernier Compte Administratif et enfin, il y a deux villes qui n’ont pas transféré 
de charges semi-directes, c’est à dire de charges de bâtiments et donc, elles ne pourront pas 
s’en prévaloir pour se les faire rembourser plus tard.  
 
 Monsieur FAIST indique que la compétence transférée c’est donc la propreté en 
excluant le balayage des espaces hors voirie, les marchés forains et les graffiti, en plus le 
déneigement, la dératisation et la démoustication. Pourquoi un changement, et bien en fait 
parce que cette compétence a été transférée en début d’exercice 2008. Il a été évalué à ce 
moment là et donc la CLECT a fait ses études et a attendu les Comptes Administratifs 2007 
pour pouvoir se réunir et donner les résultats. A partir de ces résultats et de ces études, cela a 
donné de nouveaux chiffres qui ont été corrigés à la marge. Pour Andrésy, il s’agit d’une 
diminution des charges de 3 202 €, et à partir de ces chiffres, il a été possible d’élaborer 
l’ensemble des attributions de compensation pour l’année 2008 et les années suivantes.  
 
 Monsieur BESNARD demande s’il est possible de changer l’objet de la délibération 
pour ajouter qu’on vote aussi l’attribution de compensation. Il lui semble que c’est l’élément 
important du rapport et si l’on voit juste « approbation du rapport de la CLECT », on peut 
penser qu’il s’agit encore d’un simple rapport.  
 
 Monsieur FAIST indique que l’attribution de compensation, c’est la CLECT qui la 
propose et elle est une émanation des Conseils Municipaux des villes de la Communauté de 
Communes, et c’est elle qui a autorité pour définir l’attribution de compensation.                       
En approuvant le rapport, on approuve la totalité des attributions de compensation de toutes 
les villes, mais la vraie hiérarchie c’est celle là.  
 
 Monsieur BESNARD dit que c’est dommage, car l’intitulé de la délibération parle de 
l’approbation d’un rapport, alors qu’il y a quand même un élément important. 
 
 Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, conformément aux dispositions de 
l’article L. 1609 nonies C du Code Général des Impôts, une Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT) a été mise en place. La mission de cette commission est 
d’évaluer le coût net des charges transférées par les communes à la Communauté de 
communes, au moment du passage en taxe professionnelle unique et à chaque nouveau 
transfert de compétence s’accompagnant de transfert de charges. 

Les méthodes d’évaluation prévues par l’article 1609 nonies C, titre V du Code Général des 
Impôts ont constitué le cadre légal pour les travaux d’évaluation de la CLECT.  

Lors de sa séance du 27 novembre 2008, la CLECT a arrêté le coût net des compétences 
transférées par les communes à la Communauté de communes des Deux Rives de la Seine au 
1er janvier 2008. 
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Ces compétences portent sur : la propreté, le déneigement, la dératisation et la 
démoustication. 

Le rapport est consultable en Direction Générale.  

Vu la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 
coopération intercommunale, notamment en son article 86,  

Vu l’article 183 de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales et 
codifié à l’article L. 1609 nonies C titre V, 1 bis du Code Général des Impôts, 

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral portant création de la Communauté de communes des Deux Rives de la 
Seine, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 février 2008 portant sur l’extension des compétences de 
la communauté de communes des Deux Rives de la Seine, 

Vu les statuts de la Communauté de communes des Deux Rives de la Seine, 

Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées en date du 27 
novembre 2008, 

Considérant le travail accompli par la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées afin d’évaluer l’ensemble des charges, tel que prévu par l’article 1609 nonies C 
du Code Général des Impôts, liées au transfert des compétences propreté, déneigement, 
démoustication et dératisation 1er janvier 2008, 

Vu l'avis favorable de la commission des finances et Economie du 1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 ABSTENTIONS 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 28 VOIX POUR et 05 ABSTENTIONS 

DECIDE 
 
Article 1er : d’approuver le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges 
transférées tel que joint en annexe 
 
Article 2 : d’approuver le montant des charges nettes transférées à la Communauté pour les 
compétences propreté, déneigement, démoustication, dératisation, tel que retracé dans le 
tableau suivant : 
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Charge évaluée Prestation

commune  Deneigement  Propreté  Dératisation  Demousticatio n  ZAE Cettons 1 
 ZAE ZI des 

hautes garennes 
 Total 

Andresy 5 883                   148 408               2 719                   6 458                     163 468         
Carrières-sous-Poissy 19 049                 241 614               1 594                   6 500                     268 758         
Chanteloup les Vignes 17 164                 349 877               4 188                   -                          5 783                   6 575                   383 587         
Chapet 6 004                   14 333                 20 337           
Triel sur Seine 7 217                   274 732               4 585                   7 012                     293 546         
Verneuil sur Seine 9 111                   129 956               2 456                   -                          141 523         

Total 64 429              1 158 920         15 543              19 970               5 783                6 575                1 271 219    
 
 
Article 3 : d’approuver le montant des attributions de compensation au titre de 2008 résultant 
de ces évaluations, tel que retracé dans le tableau suivant : 

 

Commune AC fiscales

Charges 
transférées au 1 er 

janvier 2006 - 
valeur 2008

Charges 
transférées au 1 er 

janvier 2007 - 
valeur 2008

AC 2008 hors 
nouveaux 

transferts de 
charges

Charges transférées 
au 1er janvier 2008

AC définitives de 
2008

(1) (2) (3) (4)=(1-2-3) (5) (6)=(4-5)
Andresy                1 032 077                     621 595   406 736                                        3 746                             163 468   -                         159 722   
Carrieres                4 657 965                     497 452   636 931                                 3 523 581                             268 758                          3 254 824   
Chanteloup                1 631 886                     307 486   623 681                                    700 719                             383 587                             317 132   
Chapet                     97 028                         7 249   45 839                                        43 940                               20 337                               23 603   
Triel                1 064 049                     442 940   580 229                                      40 880                             293 546   -                         252 666   
Verneuil                1 010 954                     689 840   566 374                  -                 245 260                             141 523   -                         386 783   

Totaux            9 493 959              2 566 563              2 859 790              4 067 606                     1 271 219                     2 796 388   

Nota : la régularisation 2008 tient compte des 6500 € pour Carrières qui ne seront pris en compte qu'à compter de 2009  
 
13 - DECISION MODIFICATIVE n° 3 – EXERCICE 2008 – BUDGET PRINCIPAL  
Rapporteur : Monsieur FAIST – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose qu’après le vote du budget primitif, le Conseil Municipal a la 
possibilité de modifier le budget de la commune jusqu’à la fin de l’exercice auquel il 
s’applique. Il convient d’apporter au budget les modifications permettant d’ajuster les crédits 
en fonction de l’activité actuelle des services municipaux et l’état de développement des 
projets de la commune. 
 
L’actuelle décision modificative porte sur des dépenses uniquement, en section de 
fonctionnement. Il s’agit d’inscrire les crédits nécessaires au versement d’une subvention 
exceptionnelle de 300 euros accordée à l’association sportive « Andrésy Tennis de Table ». 

 
Il s’agit en dépenses de fonctionnement : 
- d’inscrire une subvention exceptionnelle de 300 euros accordée à l’association sportive 
« Andrésy Tennis de Table ». 
- de réduire les dépenses prévues en fournitures de petit équipement d’un montant de 300 
euros. 
- de réduire les crédits alloués à l’attribution de compensation versée à la Communauté de 
Communes des Deux Rives de la Seine, suite à  l’évaluation définitive des charges transférées 
en 2008 par la CLECT. 
- d’augmenter de la même somme les crédits pour les dépenses imprévues.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
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Vu la délibération du conseil municipal n° 5 en date du 10 avril 2008 portant adoption du 
budget primitif de la ville pour l’exercice 2008, la délibération n° 9 en date du 12 juin 2008 
portant Décision modificative n°1 du budget Ville, et la délibération n° 12 en date du 23 
octobre 2008 portant Décision modificative n°2 du budget Ville 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances et Economie du 1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX CONTRE 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 28 VOIX POUR et 05 CONTRE 

DECIDE 
 
Article Unique : d’adopter la décision modificative n° 3 du budget principal dont les 
montants sont égaux en dépenses et recettes conformément au document budgétaire ci-
annexé. 
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DECISION MODIFICATIVE N° 3 - Budget principal 2008 
        

FONCTIONNEMENT 
            

DEPENSES RECETTES 
Chapitre Article Libellé Montant Chapitre Article Libellé Montant 

011 020H.60632 Fournitures de petit équipement -300,00         

67 40.6745 
Subventions exceptionnelles aux 
personnes de droit privé 300,00         

014 01.73961 Attribution de compensation -3 202,00         
022 01.022 Dépenses imprévues 3 202,00         

                
    TOTAL 0,00     TOTAL 0,00 

 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 3 - Budget principal 2008 
        

INVESTISSEMENT 
        
DEPENSES   RECETTES   

Chapitre Article Libellé Montant Chapitre Article Libellé Montant 
        
        
        
        
        
        
        
        
  TOTAL 0,00   TOTAL 0,00 
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14 - RENOUVELLEMENT de la LIGNE de CREDIT de TRESORERIE   
Rapporteur : Monsieur FAIST – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération. Il précise que ce qui a 
changé c’est la marge qui est de 1 %, alors que par le passé, elle était de 0,15 %. C’est là que 
l’on voit la crise financière. Cette ligne de trésorerie n’a pas été utilisée l’année dernière. 
L’objectif n’est pas de l’utiliser. C’est juste une capacité que se donne la ville pour gérer au 
mieux sa trésorerie.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en séance du 06 novembre 2003, le Conseil Municipal avait 
délibéré sur l’ouverture d’une ligne de trésorerie auprès du Crédit Mutuel. Cette ligne a 
ensuite été prorogée chaque année, et arrive à échéance le 31 décembre 2008. Cette ligne n’a 
pas été utilisée en 2008. Il précise que l’ouverture d’une ligne de trésorerie s’explique par la 
nécessité d’optimiser au mieux la gestion de la trésorerie et d’éviter tout risque de rupture de 
paiement. 
 
Il est proposé de proroger d’un an le contrat d’ouverture de ligne de trésorerie auprès du 
Crédit Mutuel d’Ile de France, d’un montant de 550 000 € avec les caractéristiques suivantes : 
 
- montant : 550 000 € 
- durée : 1 an 
- taux : T4M + marge 1% 
- commission d’engagement forfaitaire de 0,10%, soit 550 euros. 
 
Il convient de noter l’évolution des conditions dues au contexte de crise des marchés 
financiers. Notamment, la marge proposée est portée de 0,15% à 1%, ce qui est correct 
compte tenu des conditions actuelles. Par ailleurs, une commission forfaitaire est désormais 
prélevée par la banque. Il convient cependant de rappeler que la ligne de trésorerie est 
désormais peu ou pas utilisée, depuis la souscription de contrats d’emprunts dont les phases 
de mobilisation permettent d’alterner tirages et remboursements. 
 
Il est donc demandé à l’Assemblée de délibérer sur cette réalisation d’ouverture de ligne de 
trésorerie. 
 
Le contrat est consultable en Direction Générale.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les délibérations n° 9 du Conseil Municipal  en date du 19 décembre 2007 portant 
adoption de l’ouverture de ligne de trésorerie, n° 14 du Conseil Municipal du 14 décembre 
2005, n° 8 du Conseil Municipal du 21 décembre 2006 et n°9 du Conseil Municipal en date 
du 10 décembre 2007 portant prorogation de cette ligne de trésorerie, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances  et Economie du 1er décembre 2008, 
 
Considérant qu’il convient de proroger d’un an le contrat ligne de trésorerie, signé avec le 
Crédit Mutuel d’Ile de France et ce, afin d’optimiser au mieux la gestion de  trésorerie et 
d’éviter tout risque de rupture de paiement, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE : 
 
Article 1er : d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat concernant la prorogation, pour 
un an, de la ligne de crédit de trésorerie, aux mêmes conditions que le contrat précédent 
exception faite de la marge portée à 1%, et de l’instauration d’une commission d’engagement 
forfaitaire de 0,10%. 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer tous les actes afférents à la présente 
délibération.  
 
15 - DEPENSES d’INVESTISSEMENT AVANT le VOTE du BUDGET 2009 (BUDGET 
VILLE)  
Rapporteur : Madame LABOUREY,  
 
 Madame LABOUREY donne lecture du projet de délibération. 
 
 Madame CHATEAU demande s’il y a des dépenses d’investissement prévues pour 
cette période.  
 
 Monsieur FAIST répond : ni prévues ni pas prévues, il y a de toute façon des 
investissements en cours, qui feront l’objet de report à nouveau (qui ne sont pas inclus dans 
cette délibération) et des investissements non engagés, mais reportés. Au-delà, il s’agit de 
permettre à la ville de ne pas être bloquée en attendant le vote de son budget qui 
n’interviendra qu’en mars.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire informe l’Assemblée que dans le cadre du vote du budget, la commune 
peut avant l’adoption du budget, par délibération de son Conseil Municipal, décider 
d’engager, de liquider et surtout de mandater, donc de payer des dépenses d’investissement 
dans la limite de 25% des investissements budgétés l’année précédente. 
 
Aussi, afin de ne pas interrompre certains projets d’investissement, il est proposé à 
l’Assemblée d’adopter la présente délibération. 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et les dispositions extraites de l’article              
L 1612-1, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie du 1er décembre 2008, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE : 
 
Article unique : d’autoriser Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 
non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Les dépenses concernées sont les suivantes : 
 
Frais d’études : 13 750 € (2031)    
Brevets, licences, logiciels : 9 325 €  (205) 
Terrains nus : 16371 € (2111) 
Autres agencements et aménagements de terrains : 10 500 €  (2128) 
Installations, matériel et outillage techniques : 50 125 € (215) 
Matériel de transport : 17 500 €  (2182) 
Matériel de bureau et matériel informatique : 10 130 €  (2183) 
Mobilier : 8 730 €  (2184) 
Autres immobilisations corporelles : 22 046 €  (2188) 
Travaux divers bâtiments : 527 355 €  (2313)                             
 
17 - SIGNATURE de la CONVENTION de MISE à DISPOSITION de SERVICES et 
SIGNATURE des PROCES-VERBAUX de MISE à DISPOSITION de BIENS ENTRE 
la VILLE d’ANDRESY et la COMMUNAUTE de COMMUNES des  DEUX RIVES de 
la SEINE 
Rapporteur : Monsieur FAIST – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur FAIST indique qu’il s’agit de la suite logique du transfert des nouvelles 
compétences et ce qu’il n’a pas dit, c’est que la norme sur le transfert de personnel, oblige que 
le personnel qui travaille à 100 % sur la compétence en question soit transféfé. La plupart des 
communes n’avaient pas d’agents à 100 % sur ces compétences, et donc ils n’ont pas été 
transférés. Par contre, ils travaillent pour la Communauté de Communes entre 40 et 60 %, et 
donc pour se faire rembourser par la Communauté de Communes, du travail qui est fourni par 
les agents d’Andrésy pour la Communauté de Communes, il faut signer la convention.  
 
 Monsieur FAIST donne lecture du projet de délibération. 
 
 Monsieur BESNARD fait remarquer que la compétence a été transférée au 1er janvier 
2008, alors pourquoi les conventions ne sont-elles signées que maintenant ?  
 
 Monsieur FAIST répond qu’il existait déjà des conventions et que celle-ci est un 
complément à la convention qui existait déjà. Le rapport de la CLECT traite agent par agent, 
c’est donc aussi un moyen de vérifier ce qui se passe. Il précise qu’une partie des calculs a été 
faite sur l’exercice 2008, notamment sur les fournitures de déneigement, puisque sur les deux 
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exercices précédents, il n’y avait pas eu beaucoup de fournitures, et donc pour avoir une vraie 
évaluation, il fallait aller au delà des deux exercices.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que, conformément aux dispositions du 
code général des collectivités territoriales, notamment des articles L 5211-5 et suivants, 
L.1321-1, alinéa 1 relatif au transfert de compétence entre les communes et l’établissement 
public de coopération intercommunale, la Communauté de communes des Deux Rives de la 
Seine et les communes membres doivent délibérer sur la signature de conventions de mise à 
disposition de services. 
Toutefois, ce dispositif doit aujourd’hui être complété, afin de tenir compte notamment des 
compétences nouvellement transférées à la Communauté telle la compétence propreté et 
déneigement, démoustication et dératisation, à compter du 01 janvier 2008 dont l’intérêt 
communautaire a été défini lors du Conseil Municipal du 29/11/2007. 
 
En effet, la définition de l’intérêt communautaire des compétences transférées doit 
s’accompagner de la mise en œuvre du transfert des biens attachés à cette compétence et à la 
conclusion de conventions de mise à disposition de service quand cela est rendu nécessaire. Il 
est donc proposé au Conseil Municipal de répondre à ces obligations en autorisant Monsieur 
le Maire à signer les conventions de mise à disposition de services et les procès verbaux de 
transfert des biens nécessaires, annexés à la présente délibération. 
 
Le dossier est consultable en Direction Générale. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 12 du Conseil Municipal en date du 08 novembre 2005 relative à la 
création d’une Communauté de Communes, approbation du projet de périmètre et du projet de 
statuts,  
 
Vu la délibération n° 2 du Conseil Municipal en date du 21 décembre 2006 relative à la 
convention de mise à disposition partielle de services entre la Ville d’Andrésy et la 
Communauté de Communes des Deux Rives de la Seine, 
 
Vu la délibération n° 2 du Conseil Municipal en date du 1er février 2007 relative à l’avenant 
n°1 à la convention de mise à disposition de services entre la Ville d’Andrésy et la 
Communauté de Communes des Deux Rives de la Seine, 
 
Vu la délibération n° 3 du Conseil Municipal en date du 1er février 2007 relative à la 
convention de mise à disposition de biens entre la Ville d’Andrésy et la Communauté de 
Communes des Deux Rives de la Seine, 
 
Vu la délibération n° 4 du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2007 relative à la 
signature des conventions de mise à disposition de services et signature des procès verbaux de 
mise à disposition de biens entre la Ville d’Andrésy et la Communauté de Communes des 
Deux Rives de la Seine, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances et Economie du 1er décembre 2008, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  25 VOIX POUR (M. MAZAGOL s’étant AB SENTE) 
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Communauté de communes des 
Deux Rives de la Seine, la convention de mise à disposition des services nécessaires à la 
Communauté pour le plein exercice de ses compétences. 
 
Article 2 : d’autoriser Monsieur le Maire à signer avec la Communauté de communes des 
Deux Rives de la Seine, les procès verbaux de mise à disposition des biens à titre gratuit 
nécessaires à la Communauté pour le plein exercice de ses compétences. 
 
Article 3 : de charger Monsieur le Maire de prendre toutes les décisions nécessaires pour la 
bonne exécution de cette décision. 
 
18 - TRANSFERT d’un EMPRUNT de la RESIDENCE URBAINE de FRANCE à 
IMMOBILIERE 3 F – MAINTIEN de la GARANTIE ACCORDEE par la COMMUNE 
pour ces EMPRUNTS 
Rapporteur : Monsieur DELAMOTTE -Conseiller Municipal,  
 
 Monsieur DELAMOTTE donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur FAIST rappelle qu’il s’agit d’un transfert de garantie. Il n’y a pas de 
dépenses nouvelles pour la ville, il n’y a pas de garanties nouvelles pour la ville, c’est le 
même produit qui est garanti de la même façon sur le même emprunt. Il n’y a pas de 
changement, si ce n’est le titulaire de la garantie.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire précise qu’il s’agit juste d’un changement de nom 
d’entreprise qui impose que l’on prenne cette délibération.  
 
 Monsieur BESNARD indique qu’il est mentionné dans l’article 2 qu’il y a un tableau 
ci-annexé, et que le groupe d’opposition « AC » n’a pas eu. Il demande s’il sera bien annexé à 
la délibération officielle.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond par l’affirmative.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à une réorganisation entre 
« Immobilière 3F » et sa filiale « La Résidence Urbaine de France », le patrimoine de cette 
dernière structure a été cédé à « Immobilière 3F » au 1er janvier 2008. Or cette cession 
entraine entre ces deux entités le transfert des capitaux restants dus sur les emprunts 
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contractés par « La Résidence Urbaine de France », emprunts pour une partie desquels la 
Ville d’Andrésy avait accordé sa garantie. 
 
La SA HLM « Immobilière 3F » a donc sollicité la Ville d’Andrésy pour maintenir sa 
garantie, accordée initialement à « La Résidence Urbaine de France », au profit de 
« Immobilière 3F ».  
 
Aussi, il est proposé au Conseil Municipal d’accepter ce maintien de garantie. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 1998, accordant la garantie de la 
Commune à La Résidence Urbaine de France, pour le remboursement des emprunts destinés 
au financement de l’amélioration de 142 logements Allée Jean-Baptiste Clément, 
 
Vu la demande formulée par Immobilière 3F sollicitant la Commune pour maintenir sa 
garantie, accordée initialement à La Résidence Urbaine de France, au profit de Immobilière 
3F, 
 
Vu les articles 2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article R 221-19 du code monétaire et financier, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu les articles L443-7 alinéa 3 et L443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances et Economie du 1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE : 
 
Article 1er : d’autoriser la Commune à accorder sa garantie pour le remboursement d’un 
emprunt d’un montant initial de 11 748,18 euros contracté par La Résidence Urbaine de 
France auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et transféré à Immobilière 3F, 
conformément aux dispositions susvisées du Code de la Construction et de l’Habitation. 
 
Article 2 : dit que les emprunts transférés sont garantis par la Commune dans les conditions 
précisées dans le tableau ci-annexé, pour la durée résiduelle de chacun des emprunts. 
 
Article 3 : dit qu’au cas ou l’emprunteur-repreneur, pour quelque motif que ce soit, ne 
s’acquitterait pas de tout ou partie des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu’il aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieux et place, 
sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 



 43

renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Article 4 : s’engage pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges d’emprunts. 
 
Article 5 : d’autoriser le Maire à intervenir à la convention de transfert de prêts qui sera 
passée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et les organismes ou, le cas échéant, à tout 
acte constatant l’engagement de la Commune aux emprunts visés à l’article 1er. 
 
 
 



 44

 
 
 
 
 



 45

19 - TRANSFERT de DEUX EMPRUNTS de la RESIDENCE URBAINE de FRANCE à 
IMMOBILIERE 3 F – MAINTIEN de la GARANTIE ACCORDEE par la COMMUNE 
pour ces EMPRUNTS  
Rapporteur : Monsieur DELAMOTTE,  
 
 Monsieur DELAMOTTE donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à une réorganisation entre 
« Immobilière 3F » et sa filiale « La Résidence Urbaine de France », le patrimoine de cette 
dernière structure a été cédé à « Immobilière 3F » au 1er janvier 2008. Or cette cession 
entraine entre ces deux entités le transfert des capitaux restants dus sur les emprunts 
contractés par « La Résidence Urbaine de France », emprunts pour une partie desquels la 
Ville d’Andrésy avait accordé sa garantie. 
 
La SAHLM « Immobilière 3F » a donc sollicité la Ville d’Andrésy pour maintenir sa garantie, 
accordée initialement à « La Résidence Urbaine de France », au profit de « Immobilière 3F ».  
 
Aussi, il est proposé au Conseil Municipal d’accepter ce maintien de garantie. 
 
Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 25 octobre 1979, accordant la garantie 
de la Commune à La Résidence Urbaine de France, pour le remboursement des emprunts 
destinés au financement de la construction de 83 logements ZAC des Charvaux, 
 
Vu la demande formulée par Immobilière 3F sollicitant la Commune pour maintenir sa 
garantie, accordée initialement à La Résidence Urbaine de France, au profit de Immobilière 
3F, 
 
Vu les articles 2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article R 221-19 du code monétaire et financier, 
 
Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
Vu les articles L443-7 alinéa 3 et L443-13 alinéa 3 du Code de la Construction et de 
l’Habitation, 
 
Vu l’avis favorable de la commission des finances et Economie du 1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE : 
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Article 1er : d’autoriser la Commune à accorder sa garantie pour le remboursement de la 
somme de 910 690,58 euros, représentant 32% de deux emprunts réaménagés pour un 
montant global de 2 845 908,05 euros contracté par La Résidence Urbaine de France auprès 
de la Caisse des Dépôts et Consignations et transféré à Immobilière 3F, conformément aux 
dispositions susvisées du Code de la Construction et de l’Habitation. 
 
Article 2 : dit que les emprunts transférés sont garantis par la Commune dans les conditions 
précisées dans le tableau ci-annexé, pour la durée résiduelle de chacun des emprunts. 
 
Article 3 : dit qu’au cas ou l’emprunteur-repreneur, pour quelque motif que ce soit, ne 
s’acquitterait pas de tout ou partie des sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires 
qu’il aurait encourus, la Commune s’engage à en effectuer le paiement en ses lieux et place, 
sur simple notification de la Caisse des Dépôts et Consignations par lettre missive, en 
renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 
 
Article 4 : de s’engager pendant toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des 
ressources suffisantes pour couvrir les charges d’emprunts. 
 
Article 5 : d’autoriser le Maire à intervenir à la convention de transfert de prêts qui sera 
passée entre la Caisse des Dépôts et Consignations et les organismes ou, le cas échéant, à tout 
acte constatant l’engagement de la Commune aux emprunts visés à l’article 1er. 
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II-4 – DIRECTION des RESSOURCES HUMAINES 
 
20 - PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION du TABLEAU d es EFFECTIFS 
– CREATION de POSTES 
Rapporteur : Madame DELOUZE-WOLFF – 1er Maire-Adjoint,  
 
 Madame DELOUZE-WOLFF donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur BESNARD demande puisqu’il y a eu des créations de postes, s’il ne faut pas 
fermer les postes qui étaient anciennement pourvus.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il faudra fermer les postes, et que cela se fera 
après en avoir parlé au Comité Technique Paritaire qui vient d’être créé et qui doit se réunir 
prochainement.  

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu de modifier le tableau des 
effectifs, suite aux avancements de grade ou reclassement avec effet au 1er janvier 2009. 
 
 Il y a lieu de créer : 

·  2 postes d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe 
·  3 adjoints techniques de 1ère classe 
·  1 adjoint technique principal de 2ème classe 
·  1 adjoint technique principal de 1ère classe 
·  4 agents spécialisés des écoles maternelles de 1ère classe 
·  1 agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe 
·  1 brigadier chef principal 

 
Le Conseil Municipal est donc amené à se prononcer sur ces créations de postes.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
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DECIDE : 
Article unique : la création et la modification du tableau des effectifs :  
A compter du 1er janvier 2009 de :   
 

·  2 postes d’adjoints administratifs principaux de 2ème classe 
·  3 adjoints techniques de 1ère classe 
·  1 adjoint technique principal de 2ème classe 
·  1 adjoint technique principal de 1ère classe 
·  4 agents spécialisés des écoles maternelles de 1ère classe 
·  1 agent spécialisé des écoles maternelles principal de 2ème classe 
·  1 brigadier chef principal 

 
Filière Administrative 
Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 
Grade : adjoint administratif principal de 2ème classe 

·  ancien effectif : 4 
·  nouvel effectif : 6 

 
Filière Technique 
Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 
Grade : adjoint technique de 1ère classe 

·  ancien effectif : 7 
·  nouvel effectif : 10 

 
Grade : adjoint technique principal de 2ème classe 

·  ancien effectif : 8 
·  nouvel effectif : 9 

 
Grade : adjoint technique principal de 1ère classe 

·  ancien effectif : 3 
·  nouvel effectif : 4 

 
Filière sociale 
Cadre d’emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
Grade : agent spécialisé de 1ère classe des écoles maternelles 

·  ancien effectif : 9 
·  nouvel effectif : 13 

 
 
Grade : agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles 

·  ancien effectif : 0 
·  nouvel effectif : 1 

Filière Police Municipale 
Cadre d’emplois des agents de police municipale 
Grade : brigadier-chef principal  

- ancien effectif : 0 
- nouvel effectif : 1 
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II-5 – DIRECTION de la VIE SCOLAIRE  
 
21 - FIXATION des TARIFS des ACCUEILS de LOISIRS des ACCUEILS 
PERISCOLAIRES et des ETUDES SURVEILLEES à COMPTER du 1er JANVIER 
2009 
Rapporteur : Madame GENDRON – Conseillère Municipale déléguée,  
 
 Madame GENDRON donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame CHATEAU demande s’il y a une gratuité pour le personnel communal.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que pour le personnel communal, il y a 
actuellement gratuité.  
 
 Madame CHATEAU précise que cela n’est pas marqué sur le tableau.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire précise que c’est un point qui est étudié sur le plan 
juridique. Il y a une gratuité, mais il faut l’accompagner juridiquement. Cette question est 
actuellement en étude. Cela est déjà passé en Commission de la Vie Scolaire. Cela sera 
précisé lorsque tous les éléments seront réunis. Pour le moment rien ne change dans le 
système actuel.  
 
 Madame CHATEAU ajoute que c’était une simple remarque.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que la dernière augmentation des tarifs des accueils de loisirs et des 
accueils périscolaires a été décidée au Conseil Municipal du 29 novembre 2007. 
 
Après étude et considérant les dernières augmentations, la Commission de la Vie Scolaire 
propose d’augmenter les tarifs des accueils de loisirs, des accueils périscolaires et des études 
surveillées pour l’année 2009, suivant l’indice des prix à la consommation, série hors tabac, 
ensembles des ménages indice pour septembre 2008, 118,56 base 100 en 1998, ceci à compter 
du 1er janvier 2009, conformément aux tableaux annexés au projet de délibération. 
Il est à noter que certaines familles peuvent bénéficier d’un soutien du CCAS. Cette aide peut 
représenter, suivant les  situations, une prise en charge de 20% à  80% des tarifs appliqués. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d’augmenter les tarifs des accueils de loisirs, des 
accueils périscolaires et des études surveillées suivant l’indice INSEE, 118,56 base 100 en 
1998.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU, l’indice des prix à la Consommation, série hors tabac, ensembles des ménages, indice 
pour septembre 2008, 118.56 base 100 en 1998,  
 
VU la Délibération du Conseil Municipal du 29 novembre 2007, relative à l’augmentation du 
prix des accueils de loisirs et des accueils périscolaires à compter du 1er janvier 2008, 
 
VU l’avis favorable de la Commission de la Vie Scolaire en date du 7 novembre 2008, 
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VU l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er décembre 
2008, 
 
Considérant qu’une revalorisation des tarifs des accueils de loisirs, des accueils périscolaires 
et des études surveillées permet de limiter l’augmentation des coûts d’exploitation, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 

Article 1er :  d’augmenter les tarifs des accueils de loisirs, des accueils périscolaires et des 
études surveillées suivant l’indice INSEE, 118,56 base 100 en 1998, à compter du 1er janvier 
2009 conformément aux tableaux ci-annexés. 
 
Article 2 : de fixer un tarif adapté aux personnes apportant un panier repas et ayant transmis 
un projet d’accueil individualisé (PAI) à compter du 1er janvier 2009 conformément au 
tableau ci-annexé. 
 
Article 3 : d’appliquer le tarif commune pour les enfants du personnel communal et les 
enfants du personnel enseignant travaillant sur la Ville et ce pour les différents modes  
d’accueils afférents aux accueils de loisirs ainsi que ceux des études surveillées. 
 
Article 4 : d’appliquer le tarif commune pour les enfants du personnel enseignant travaillant 
sur la Ville et ce pour les différents  modes  d’accueils périscolaires. 
 
Article 5 : de préciser que les recettes seront inscrites au budget de la Commune. 
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Tarifs  Service Public-Accueil de loisirs 2009 

   
Tarifs au N A T U R E Tarif au 

01/01/2008 01/01/2009 
Accueil de loisirs journée complète1er enfant commune 10,40 € 10,72 € 
                                                    1er enfant hors commune 14,03 € 14,45 € 
                                                        2 ème enfant commune 8,74 € 9,00 € 
                                                 2 ème enfant hors commune 12,03 € 12,39 € 
demi-journée matin avec repas    enfant de la commune 7,29 € 7,51 € 
                                                           enfant hors commune 10,27 € 10,58 € 
demi-journée matin avec panier repas enfant commune 5,86 € 6,04 € 
demi-journée matin avec panier repas  hors commune 8,84 € 9,10 € 
demi-journée matin sans repas    enfant de la commune 3,70 € 3,82 € 
                                                          enfant hors commune 5,71 € 5,89 € 
demi-journée après-midi sans repas enfant de la commune 3,70 € 3,82 € 
demi-journée après-midi sans repas hors commune 5,71 € 5,89 € 
enfant apportant un panier repas (avec PAI) 1 er enfant commune 8,97 € 9,24 € 
                                                                          2ème enfant 7,31 € 7,53 € 
enfant apportant un panier repas (avec PAI) 1 er enfant hors 
commune 12,60 € 12,98 € 
                                               2ème  enfant hors commune 10,60 € 10,92 € 

   

Tarifs Service Public - Accueils Périscolaire 2009 

   
Tarifs au N A T U R E Tarif au 

01/01/2008 01/01/2009 
     
accueil périscolaire matin      1er enfant commune 3,74 € 3,85 € 
                                                                  hors commune 4,98 € 5,14 € 
                                                     2eme enfant commune 1,86 € 1,91 € 
                                                                 hors commune 2,50 € 2,57 € 
accueil périscolaire soir           1er enfant commune 4,29 € 4,42 € 
                                                                  hors commune 5,73 € 5,91 € 
                                                     2eme enfant commune 2,14 € 2,21 € 
                                            2eme enfant hors commune   2,86 € 2,95 € 
accueil périscolaire matin et soir   1er enfant commune 6,45 € 6,64 € 
                                                                 hors commune 8,61 € 8,87 € 
                                                          2eme enfant commune 4,29 € 4,42 € 
                                                 2eme enfant hors commune                                  5,72 € 5,90 € 
   

Tarifs Service Public - Etudes Surveillées 2009 

   
Tarifs  
2008 Tarifs au N A T U R E 

  01/01/2009 

Etudes surveillées de 16h30 à 18h (inscription pour les lundis, 
mardis et jeudis) + accueil périscolaire soir de 18h à 19h     

1er enfant commune 6,17 € 6,36 € 
2eme enfant commune 3,08 € 3,17 € 
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1er enfant hors commune 8,02 € 8,26 € 
2eme enfant hors commune 4,01 € 4,13 € 

Accueil périscolaire matin + Etudes surveillées de 16h30 à 18h 
(inscription pour les lundis, mardis et jeudis) + accueil périscolaire 

soir de 18h à 19h     
1er enfant commune 8,33 € 8,58 € 

2eme enfant commune 4,16 € 4,28 € 
1er enfant hors commune 10,83 € 11,15 € 

2eme enfant hors commune 5,42 € 5,58 € 
 
22 - SIGNATURE d’une CONVENTION entre la VILLE d’AN DRESY et la VILLE 
d’ACHERES RELATIVE à la PRISE en CHARGE des FRAIS PERISCOLAIRES pour 
les FAMILLES dont les ENFANTS sont SCOLARISES sur la COMMUNE 
d’ACHERES et qui RESIDENT sur l’ILE PEYGRAND  
Rapporteur : Madame PERROTO – Maire-Adjoint,  
 
 Madame PERROTO donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame CHATEAU demande combien d’enfants sont concernés.  
 
 Madame PERROTO répond qu’il y en a une dizaine. Le nombre exact sera 
communiqué puisque la facturation est en cours car le paiement est trimestriel. 
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que lors de la séance du 12 juin 2008, 
l’Assemblée délibérante a autorisé Monsieur le Maire à signer la convention entre la Ville 
d’Andrésy et la Ville d’Achères relative à la prise en charge des frais périscolaires pour les 
familles dont les enfants sont scolarisés sur la Commune d’Achères et qui résident à Andrésy 
– Rive gauche. 
 
La Ville d’Achères a délibéré le 25 septembre 2008 avec une prise d’effet au 1er septembre 
2008. Par conséquent, le Conseil Municipal de la ville d’Andrésy doit se prononcer sur cette 
version de ladite convention. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de délibérer afin d’autoriser la signature d’une 
convention entre la Ville d’Andrésy et la Ville d’Achères relative à la prise en charge des frais 
périscolaires, par la Ville d'Andrésy, pour les familles dont les enfants sont scolarisés sur la 
Commune d’Achères et qui résident à Andrésy – Rive gauche.  
 
Le projet de convention est consultable en Direction Générale.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° 20 du Conseil Municipal en date du 12 juin 2008 relative à la signature 
d’une convention entre la Ville d’Andrésy et la Ville d’Achères relative à la prise en charge 
des frais périscolaires pour les familles dont les enfants sont scolarisés sur la Commune 
d’Achères et qui résident à Andrésy – Rive gauche, 
 
Considérant qu’il convient d’assurer une égalité de traitement entre tous les Andrésiens, et par 
conséquent qu’il convient de prendre en charge la différence de tarif hors commune pratiqué 
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par la Ville d’Achères et le tarif commune de la Ville d'Andrésy, afin que chaque Andrésien 
paye le même tarif pour l’accès au service public, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : de retirer la délibération n° 20 du Conseil Municipal en date du 12 juin 2008 
relative à la signature d’une convention entre la Ville d’Andrésy et la Ville d’Achères relative 
à la prise en charge des frais périscolaires pour les familles dont les enfants sont scolarisés sur 
la Commune d’Achères et qui résident à Andrésy – Rive gauche. 
 
ARTICLE 2 : D’adopter les termes de la convention entre la Ville d’Andrésy et la Ville 
d’Achères relative à la prise en charge des frais périscolaires pour les familles dont les enfants 
sont scolarisés sur la Commune d’Achères et qui résident à Andrésy – Rive gauche. 
 
ARTICLE 3 : D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 
ARTICLE 4 : De charger Monsieur le Maire de la bonne application de la présente. 
 
II-6 – RESTAURATION MUNICIPALE  
 
23 - FIXATION des TARIFS des RESTAURANTS SCOLAIRES et MUNICIPAUX à 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 
Rapporteur : Madame VOIRIN – Conseillère Municipale, 
 
 Madame VOIRIN donne lecture du projet de délibération. 
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que la dernière augmentation des tarifs des Restaurants scolaires a 
été décidée au Conseil Municipal du 29 novembre 2007. 
Le décret n°2006-753, paru au journal officiel du 30 juin 2006 supprime l’encadrement des 
tarifs de la restauration scolaire. 
Il appartient désormais à la collectivité territoriale de fixer le tarif librement sous réserve que 
le prix payé par l’usager ne dépasse pas le coût supporté par la collectivité pour sa mise en 
œuvre.  
Après étude et considérant les dernières augmentations, La Commission de la Vie Scolaire 
propose d’augmenter les tarifs de la restauration pour l’année 2009, suivant l’indice des prix à 
la consommation, série hors tabac, ensembles des ménages indice pour septembre 2008, 
118,56 base 100 en 1998, ceci à compter du 1er janvier 2009, conformément au tableau 
annexé au projet de délibération. 
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Il est donc proposé au Conseil Municipal d’augmenter les tarifs des Restaurants Scolaires et 
Municipaux ainsi qu’aux personnes apportant un panier repas et ayant transmis un Projet 
d’Accueil Individualisé (PAI) suivant l’indice des prix à la consommation, série hors tabac, 
ensembles des ménages indice pour septembre 2008, 118,56 base 100 en 1998, ceci à compter 
du 1er janvier 2009, conformément au tableau annexé au projet de délibération.  
 
VU le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
VU l’article L.410-2, deuxième alinéa, du Code du Commerce, 
 
VU le Décret n°2006-753 paru au journal officiel le 30 juin 2006 relatif aux prix de la 
restauration scolaire pour les élèves de l’enseignement public, 
 
VU l’avis de la Commission de la Vie Scolaire en date du 7 novembre 2008, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances et Economie en date du 1er décembre 2008, 
 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs des Restaurants Scolaires et Municipaux, 
 
Considérant qu’il est nécessaire de proposer un tarif adapté aux personnes apportant un panier 
repas et ayant transmis un PAI (Projet d’Accueil Individualisé), 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 

Article 1er : d’augmenter les tarifs des restaurants scolaires et municipaux ainsi qu’aux  
personnes apportant un panier repas et ayant transmis un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) 
suivant l’indice des prix à la consommation, série hors tabac, ensembles des ménages indice 
pour septembre 2008, 118,56 base 100 en 1998, ceci à compter du 1er janvier 2009, 
conformément au tableau annexé au projet de délibération. 
 
Article 2 :  de préciser que les recettes sont inscrites au budget de la Commune. 
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération.  
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tarifs des restaurants scolaires et municipaux à compter du 1er janvier 2009 
   

Tarifs au 
N A T U R E Tarif au 

01/01/2008 01/01/2009 
repas scolaire andrésiens 3,46 € 3,56 € 
repas scolaire hors  commune 4,37 € 4,51 € 
scolaire andrésiens apportant un panier repas (avec PAI)  2,03 € 2,09 € 
scolaire hors commune apportant un panier repas (avec 
PAI) 2,94 € 3,03 € 
personnel communal et Assistant de Vie scolaire (AVS) 3,51 € 3,62 € 
personnel de l'Education Nationale (enseignant et autres) 4,47 € 4,60 € 
visiteurs 8,98 € 9,25 € 
repas scolaire enfant personnel communal    3,56 € 
repas scolaire enfant personnel enseignant travaillant sur la 
commune   3,56 € 
   

 Pour un stagiaire non rémunéré accueilli au sein d'un service de la 
commune la gratuité est appliquée.  

 
24 - FIXATION du PRIX de VENTE au CCAS des REPAS RPA et des PLATEAUX 
REPAS SERVIS en VILLE à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
Rapporteur : Madame VOIRIN – Conseillère Municipale,  
 
 Madame donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur BESNARD demande s’il ne serait pas possible d’indexer l’évolution de ce 
prix de vente sur l’évolution des retraites plutôt que sur l’indice des prix à la consommation. 
Concernant l’indice des prix à la consommation, pourquoi ce n’est pas celui d’octobre qui a 
été pris car il est plus récent et moins élevé que celui de septembre : 2,7 % au lieu de 3 %.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que c’était le dernier indice connu au moment ou 
les délibérations ont été préparées.  
 
 Monsieur BESNARD indique donc que les délibérations étaient prêtes pour un 
Conseil Municipal en novembre.  
 
 Madame PERROTO revient sur la délibération précédente. Elle indique que pour les 
Assistantes de Vie Scolaire (AVS) le tarif extérieur n’est plus appliqué, car elles ne sont ni 
enseignantes ni intervenantes extérieures, donc il a été considéré qu’elles pouvaient avoir un 
tarif spécial.  
 

DELIBERATION 
 
Le Service de la Restauration facture au CCAS les repas proposés aux personnes âgées 
résidant à la RPA et le portage à domicile. Actuellement le prix est fixé à 4 ,16 euros pour le 
prix de vente au CCAS des repas servis à la RPA et à 4,69 euros pour le prix de vente au 
CCAS des plateaux repas livrés à domicile.  
 
Pour les repas servis aux personnes âgées en résidence une augmentation suivant l’indice des 
prix à la consommation, série hors tabac, ensembles des ménages indice pour septembre 2008, 
118,56, base 100 en 1998, est proposée, soit un tarif de 4,29 euros le repas à compter du 1er 
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janvier 2009. Il est également proposé un tarif de 4,83 euros pour les repas livrés à domicile 
ceci à compter du 1er janvier 2009.    
 
Compte tenu de tous ces éléments, il est proposé à l’assemblée de délibérer sur ces tarifs. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances en date du 1er décembre 2008, 
 
Considérant qu’une revalorisation des tarifs de ces repas permet de limiter l’augmentation des 
coûts d’exploitation, 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE :  
 

Article 1er : de fixer les tarifs de vente au CCAS des repas servis à la RPA et des plateaux 
repas livrés en ville à compter du 1er janvier 2009 comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 

N A T U R E Tarif au 
01/01/2008 

Tarif au 
01/01/2009 

Prix de vente au CCAS 
des repas servis à la RPA 

4,16 euros 4,29 euros 

Prix de vente au CCAS 
des plateaux repas livrés 

à domicile 

4,69 euros 4,83 euros 

 
Article 2 : dit que les recettes seront inscrites au budget.  
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération.  
 
25 - ATTRIBUTION du MARCHE de FOURNITURE et LIVRAIS ON de DENREES 
ALIMENTAIRES au SERVICE de la RESTAURATION MUNICIPA LE de la VILLE 
d’ANDRESY 
Rapporteur : Madame PERROTO – Maire-Adjoint,  
 
 Madame PERROTO donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame COUDOUX souhaite une précision. Elle indique que le marché est passé 
pour une durée d’un an et reconductible 3 fois, cela veut-il dire qu’il dure 4 années en tout 
maximum. 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond par l’affirmative.  
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DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres de l’assemblée qu’une procédure d’appel d’offres a 
été engagée, conformément aux articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics, pour la 
fourniture et la livraison de denrées alimentaires au service de la restauration municipale de la 
Ville d’Andrésy. Le marché est passé sous la forme d’un marché à bons de commande, pour 
une durée de un an, à compter du 1er janvier 2009, et est reconductible trois fois. 
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 28 novembre 2008, et après examen des offres, a 
décidé d’attribuer le marché à l’entreprise suivante, pour l’offre économiquement la plus 
avantageuse : 
 

Société Montant annuel en € HT 
NORMAPRO FRANCE 

16, rue des Oliviers 
94 320 THIAIS 

 

Marché à bons de commande, pour un 
montant minimum de 250 000 € HT et 

un montant maximum  
de 600 000 € HT 

 
Il est aujourd’hui demandé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ce 
marché avec cette entreprise pour les montants susvisés. 
 
Le dossier relatif au marché de fourniture et de livraison de denrées alimentaires au service de 
la restauration municipale de la Ville d’Andrésy, est consultable en Direction Générale. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code des Marchés Publics, 
 
Vu la délibération n° 4 du 23 octobre 2008 relative à la commission d’appel d’offres – 
désignation des membres, 
 
Vu les rapports de la Commission d’Appel d’Offres en date du 12 novembre 2008 et du 28 
novembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie en date du 1er décembre 2008,  
 
Vu le dossier du marché de fourniture et de livraisons de denrées alimentaires au service de la 
restauration municipale de la Ville d’Andrésy, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
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DECIDE 
 
Article 1 : Dit que l’entreprise retenue est la société NORMAPRO France - 16, rue des 
Oliviers - 94 320 THIAIS, dont les montants sont fixés au Bordereau des Prix Unitaires, pour 
un montant minimum annuel de 250 000 € HT et un montant maximum annuel de 600 000 € 
HT. 
 
Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce marché 
avec l’entreprise désignée comme attributaire du marché par la Commission d’Appel 
d’Offres. 
 
Article 3: Dit que les crédits sont inscrits au budget de la Commune. 
 
II-7 – DIRECTION de la PETITE ENFANCE  
 
26 - CRECHE FAMILIALE – FIXATION des TARIFS 2009  
Rapporteur : Madame BRETONNIERE – Conseillère Municipale,  
 
 Madame BRETONNIERE donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame CHATEAU demande s’il serait possible de compléter l’intitulé de la 
Commission Finances et Economie dans toutes les délibérations, car c’est le seul projet de 
délibération qui le précise.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond par l’affirmative.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que dans le cadre de la Convention d’objectifs et de financement 
signée le 2 juin 2008 relatif au versement de la « Prestation de Service Unique », la 
participation des familles est calculée en fonction des heures de présence de l’enfant dans la 
structure.  
Elle est fonction du taux d’effort appliqué aux ressources mensuelles du ménage et du nombre 
d’enfants à charge dans la famille.  
Ce barème ainsi défini par la CAFY pour l’accueil familial est obligatoire. 
 
Vu la délibération en date du 21 Mai 2008 relative à la signature de la Convention d’objectifs 
et de financement entre la Caisse des Allocations Familiales des Yvelines et le Gestionnaire 
de la Commune, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Enfance, Adolescence, et Vie Scolaire en date du 
3 Décembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er Décembre 
2008, 
 
Considérant la nécessité de revoir annuellement les tarifs, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
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MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE : 
 

Article 1er : D’appliquer le taux d’effort tel que défini par la Caisse d’Allocations Familiales 
des Yvelines, à compter du 1er janvier 2009, conformément au tableau ci-joint, 
 
Article 2 : D’appliquer le tarif majoré de 30% aux familles déménageant hors de la commune, 
 
Article 3 : D’inscrire les recettes correspondantes au budget de la Commune. 
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                                           CRECHE FAMILIALE 2009  
 

Définition du taux d’effort préconisé par la CAFY et appliqué aux ressources du 
ménage pour tous les types d’accueil 

 
 

Nombre d’enfants à charge 
 

 
Taux d’effort horaire en pourcentage des 

ressources mensuelles 
1 enfant 0,06% 
2 enfants 0,05% 
3 enfants 0,04% 

4 enfants et plus 0,03% 
 

Un enfant handicapé à charge de la famille permet d’appliquer le tarif immédiatement 
inférieur 

 
 
Les ressources à prendre en compte sont celles qui sont déclarées, avant abattements de 10% 
et 20% (ou frais réels) sur le dernier avis d’imposition (ou la déclaration des revenus à la 
CAFY) 

o Avec déduction des pensions alimentaires versées ; 
o Avec prise en compte des pensions alimentaires reçues, des abattements, des déficits 

ETI*** agricoles ou fonciers ; 
o Sans tenir compte de l’APE** en cas de cessation d’activité « temps plein ou temps 

partiel. 
 
Ce taux d’effort obligatoire est à appliquer avec : 
 

o Une notion de plancher : en cas d’absence de ressources, le taux d’effort est calculé 
sur le montant du RMI, déduction faite du forfait logement. Pour 2009, le montant 
horaire ainsi défini est de 0,33€ par enfant. 

 
o Une notion de plafond : revenu perçu par une famille, ouvrant droit à la PAJE  

 
Le taux d’effort est libre au-delà de ce plafond, dans la limite du prix de revient journalier de 
la structure, déduction faite du montant de la Prestation de Service versée par la CAFY et de 
la subvention attribuée par le Conseil Général, soit pour 2009, d’un montant horaire de 4,19€. 
 
Toute heure supplémentaire effectuée sera facturée avec une majoration de 30% et le contrat 
pourra être revu. 
 
En cas de déménagement de la famille et de façon très exceptionnelle, l’accueil de l’enfant 
pourra être maintenu en accord avec Monsieur le Maire. La famille se verra facturer, dès lors, 
le montant de sa participation augmentée de 30%. 
 
 
 
 APE : Allocation Parentale d’Education 
ETI : Employeur et Travailleur Indépendant 
PAJE : Prestation d’Accueil du Jeune Enfant 
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27 - MULTI ACCUEIL – FIXATION des TARIFS 2009  
Rapporteur : Madame BRETONNIERE – Conseillère Municipale,  
 
 Madame BRETONNIERE donne lecture du projet de délibération. 
 
 Madame CHATEAU demande si le cas d’urgence pour un Agent de la ville sera 
majoré.  
 
 Madame PERROTO répond que la majoration s’applique pour les hors commune.  
 
 Madame CHATEAU précise que sa demande concerne les Agents de la ville. Est-il 
possible de prendre les gens en urgence ? Auront-ils le même tarif ?  
 
 Madame PERROTO répond qu’ils ont le même tarif que les Andrésiens.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que dans le cadre de la Convention d’objectifs et de financement 
signée le 2 juin 2008 relatif au versement de la « Prestation de Service Unique », la 
participation des familles est calculée en fonction des heures de présence de l’enfant dans la 
structure.  
Elle est fonction du taux d’effort appliqué aux ressources mensuelles du ménage et du nombre 
d’enfants à charge dans la famille.  
Ce barème ainsi défini par la CAFY pour l’accueil collectif est obligatoire. 
 
Vu la délibération en date du 21 Mai 2008 relative à la signature de la Convention d’objectifs 
et de financement entre la Caisse des Allocations Familiales des Yvelines et le Gestionnaire 
de la Commune, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Enfance, Adolescence, et Vie Scolaire en date du 
 3 Décembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er Décembre 
2008, 
 
Considérant la nécessité de revoir annuellement les tarifs, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE : 
 

Article 1er : D’appliquer le taux d’effort tel que défini par la Caisse d’Allocations Familiales 
des Yvelines, à compter du 1er janvier 2009, conformément au tableau ci-joint, 
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Article 2 : D’appliquer le tarif majoré de 30% aux familles , en accueil régulier, déménageant 
hors de la commune et un tarif majoré de 50% pour les familles en accueil ponctuel et 
d’urgence domiciliées en dehors de la ville, 
 
Article 3 : D’inscrire les recettes correspondantes au budget de la Commune. 
 

MULTI-ACCUEIL 2009  
 

Définition du taux d’effort préconisé par la CAFY et appliqué aux ressources du 
ménage pour tous les types d’accueil 

 
 

Nombre d’enfants à charge 
 

 
Taux d’effort horaire en pourcentage des 

ressources mensuelles 
1 enfant 0,06% 
2 enfants 0,05% 
3 enfants 0,04% 

4 enfants et plus 0,03% 
 

Un enfant handicapé à charge de la famille permet d’appliquer le tarif immédiatement inférieur 
 

 
Les ressources à prendre en compte sont celles qui sont déclarées, avant abattements de 10% 
et 20% (ou frais réels) sur le dernier avis d’imposition (ou la déclaration des revenus à la 
CAFY) 

o Avec déduction des pensions alimentaires versées ; 
o Avec prise en compte des pensions alimentaires reçues, des abattements, des déficits 

ETI*** agricoles ou fonciers ; 
o Sans tenir compte de l’APE** en cas de cessation d’activité « temps plein ou temps 

partiel. 
 
Ce taux d’effort obligatoire est à appliquer avec : 
 

o Une notion de plancher : en cas d’absence de ressources, le taux d’effort est calculé 
sur le montant du RMI, déduction faite du forfait logement. Pour 2009, le montant 
horaire ainsi défini est de 0,33€ par enfant. 

 
o Une notion de plafond : revenu perçu par une famille, ouvrant droit à la PAJE  
Le taux d’effort est libre au-delà de ce plafond, dans la limite du prix de revient journalier 
de la structure, déduction faite du montant de la Prestation de Service versée par la CAFY 
et de la subvention attribuée par le Conseil Général, soit pour 2009, d’un montant horaire 
de 4,30€. 

 
Toute heure supplémentaire effectuée sera facturée avec une majoration de 30% et le contrat 
pourra être revu. 
 
Tarif hors-commune :  
Pour les accueils ponctuels et d’urgence, le tarif sera appliqué avec une majoration de 50% 
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Pour les accueils réguliers, en cas de déménagement de la famille et de façon très 
exceptionnelle, l’accueil de l’enfant pourra être maintenu en accord avec Monsieur le Maire. 
La famille se verra facturer, dès lors, le montant de sa participation augmentée de 30%. 
 
 
APE : Allocation Parentale d’Education 
ETI : Employeur et Travailleur Indépendant 
PAJE : Prestation d’Accueil du Jeune Enfant 
 
28 - RECONDUCTION du CONTRAT ENFANCE et JEUNESSE (VOLET ENFANCE)  
Rapporteur : Madame PERROTO – Maire-Adjoint,  
 
 Madame PERROTO  donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
 
Monsieur le Maire expose que le volet Enfance du Contrat Enfance et Jeunesse est une 
convention d’objectifs et de financement entre la CAF des Yvelines et la commune d’Andrésy 
pour une durée de 4 ans. 
 
Elle vise à contribuer à l’amélioration, au développement et au maintien de l’offre d’accueil 
destinée aux jeunes enfants.  
 
Monsieur le Maire précise que cette nouvelle Convention fixe les engagements des co-
signataires. Elle définit et encadre le versement de prestations financières (Prestations de 
Service Enfance) au regard d’une programme d’actions ciblées : 
 

·  Optimisation de l’offre d’accueil Petite Enfance existant 
·  Optimisation de l’accueil de loisirs maternel 
·  Création d’un Relais d’Assistantes Maternelles (RAM) au second semestre 2009 
·  Réflexion sur l’augmentation de la capacité d’accueil des jeunes enfants, au regard des 

besoins des familles 
 
Le projet de Convention est consultable en Direction Générale, les annexes seront fournies 
par la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Vu le Décret N°2000-762 du 1er Août 2000 relatif aux établissements et services d’accueil, 
concernant les enfants et jeunes de 0 à 17 ans, 
  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Enfance, Jeunesse et Vie Scolaire, en date du 3 
Décembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie en date du 1er décembre 2008, 
 
Considérant, l’intérêt de signer, cette Convention d’objectifs et de financement, il convient de 
statuer sur les termes de ladite Convention, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1  : D’accepter les termes de la Convention d’objectifs et de financement dont un 
exemplaire demeurera annexé à la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 : D’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite Convention avec la CAF des 
Yvelines. 
 
ARTICLE 3 : D’inscrire les recettes au budget de la commune.  
 
II-8 – ECONOMIE LOCALE  
 
29 - REVISION des DROITS de PLACE et REDEVANCES du MARCHE COUVERT à 
COMPTER du 1er DECEMBRE 2008 
Rapporteur : Monsieur BRIAULT – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BRIAULT donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur FAIST précise que la revalorisation de 3 % n’est pas suivant la clause de 
réactualisation contractuelle, puisque la clause de réactualisation contractuelle, si on 
l’appliquait serait de plus 7 %, et donc comme pour les derniers exercices, la Commission des 
Marchés et la Commission des Finances et Economie, ont proposé de ne pas appliquer la 
clause contractuelle, mais de se limiter à la hausse des prix. Il convient donc de supprimer le 
deuxième paragraphe de la délibération.  
 
 Madame CHATEAU constate le prix des emplacements du marché couvert sur le 
tableau, toutefois, quand on prend un emplacement, le prix est beaucoup élevé que cela. Elle 
suppose que cela implique des frais de personnel. Le prix de l’emplacement sur le marché 
n’est pas celui indiqué dans le tableau. Elle indique que pendant la campagne électorale, ces 
taux là ne lui ont pas été appliqués. Ils étaient au minimum de 8 €. 
 
 Monsieur FAIST indique qu’il y a un tarif abonné, et lorsque l’on n’est pas abonné, il 
y a un supplément pour les commerçants non abonnés. Le Concessionnaire du marché n’a pas 
le droit d’appliquer autre chose que les tarifs du Conseil Municipal. Il demande à Madame 
CHATEAU d’aller se plaindre si nécessaire auprès du Concessionnaire, la société LES FILS 
de MADAME GERAUD.  
 
 Madame CHATEAU précise qu’elle a toujours loué les emplacements. Ceux-ci ne lui 
ont jamais été prêtés.  
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DELIBERATION  

 
Monsieur le Maire expose qu’en application des dispositions de l'article 43.6 du traité de 
concession pour le marché couvert, conclu avec la société "Les Fils de Madame GERAUD"  
le 8 janvier 1986, les droits de place et redevances du marché couvert doivent être révisés 
chaque année. 

La conséquence est un différentiel de 3 % entre les derniers tarifs votés par le Conseil 
Municipal par délibération du 25 octobre 2007 et les tarifs après application de cette révision.  

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette augmentation de 3 % des 
tarifs des droits de places et redevances du marché couvert. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
Vu le traité de concession des marchés communaux du 8 janvier 1986, 
 
Vu l'avis de la commission des marchés du  25 novembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie du  1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 

DECIDE 
 

Article 1er : de fixer le tarif des droits de place et de redevance annuelle comme indiqué              
dans le tableau ci-joint à compter du 1er décembre 2008. 
 
Article 2 : dit que la recette en résultant sera inscrite au budget de fonctionnement : nature 757 
"redevances versées par les fermiers et concessionnaires "fonction 91 - foires et marchés". 
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I/ DROITS DE PLACES et REDEVANCES du  MARCHE COUVERT

N A T U R E TARIFS AU TARIFS AU 
01 12 2008 01/12/2007

DROITS DE PLACE (allée principale ou transversale)

Places couvertes, de deux mètres de façade

              .La première 2,30 2,23
              .La deuxième 2,84 2,76
              .La troisième 3,37 3,27
              .La quatrième et suivantes 3,77 3,66

Places découvertes

    Le mètre de façade sur 2m maximum de profondeur 0,83 0,81
    Le mètre carré en cas de profondeur supérieure 0,41 0,40

Places formant encoignure - supplément 0,83 0,81

Commerçants non abonnés - supplément par mètre de façade sur2m maximum de
profondeur 0,41 0,40

Fourniture de sacs (article 19 du traité) par mètre de façade 0,10 0,10

Taxe de balayage - par mètre de façade 0,29 0,28

DROITS DE MATERIEL
    table ou retour, l'unité 0,95 0,92
    tréteau, l'unité 0,16 0,16

DROITS DE DECHARGEMENT

Droits de stationnement ou de déchargement par véhicule ou remorque de toute sorte 1,08 1,05

 
II/ REDEVANCE 
 
A compter de l'application réelle du tarif, la redevance annuelle et forfaitaire s'établit désormais comme suit. 
 
- A compter du 1er décembre 2008 jusqu’au 30 novembre 2012 :   13 410,45 € 
 
30 - FIXATION du TARIF du 2 ème MARCHE de l’ART « La FONTAINE des ARTS » 
pour l’ANNEE 2009 
Rapporteur : Monsieur BRIAULT – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BRIAULT donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame CHATEAU dit que ce point a été abordé en Commission des Affaires 
Culturelles et que l’avis de cette commission n’est pas cité.  
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 Madame CHATEAU précise qu’il n’a effectivement pas été abordé l’aspect avis 
favorable pour le budget.  
 
 Madame MADEC dit que cette délibération porte seulement sur le vote du tarif.               
Il avait été évoqué en commission la possibilité de lier la fête de la ville et ce marché de l’art. 
Cela n’a pas du tout été entériné et validé. La décision n’a pas été validée, et elle ne le sera 
pas, car la fête de la ville va être déplacée, les Elections Européennes étant prévues les 05 et 
06 juin 2009. Du coup, la fête de la ville aura lieu les 20 et 21 juin 2009, car le week-end du 
13 et 14 juin 2009, il y a deux spectacles de danse et après les vacances arriveront. Cette idée 
ne pourra pas voir le jour en 2009. Effectivement, rien n’empêche à ce que le marché de l’art 
se tienne le jour des Elections Européennes, car celui-ci a lieu sous le marché couvert.   
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose qu’un marché de l’art intitulé « La Fontaine des Arts », se tiendra 
le dimanche 31 mai 2009, sous le marché couvert à Andrésy. Cet événement accueillera des 
exposants qui proposeront leurs créations à la vente. Ce marché a pour but d’offrir une 
ouverture aux artistes sculpteurs, peintres et artisans d’arts.  
 
II convient de revaloriser de 3% le tarif unique de location d’emplacement pour chaque 
exposant et pour cette journée, qui était de 50 euros en 2008. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 novembre 2007 relative à la fixation du tarif 
du 1er marché de l’art « La Fontaine des Arts »,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er décembre 
2008,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1er : de fixer le tarif suivant : Marché de l’art pour 2009 : « La Fontaine des Arts » :  
Tarif unique par stand pour la journée : 51,50 € 
 
Article 2 : Dit que les recettes seront inscrites au budget de la Commune. 
 
Article 3 : d’Autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération. 
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31 - FIXATION des TARIFS du « SALON des VINS et du TERROIR » pour l’ANNEE 
2009 
Rapporteur : Monsieur BRIAULT – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BRIAULT donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose qu’un « Salon des Vins et du Terroir » se tiendra les 14 et 15 
novembre 2009 à l’Espace Julien Green à Andrésy. Aussi, il convient de fixer les tarifs de 
location des stands applicables aux exposants. Une augmentation équivalente à 3% est donc 
proposée. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date 1er décembre 2008,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’appliquer les tarifs suivants : 
 
Salon des Vins et du Terroir pour 2009 soit pour les deux jours : 
 
Tarif de location pour un stand droit : 231,13 € 
Tarif de location pour un stand en angle : 252,14 € 
Tarif de location de stand à prix réduit pour les exposants ne proposant à la vente qu'une et 
une seule gamme de produits figurant dans la liste ci-dessous : 115,57 € 
 
- confitures et/ou fruits/légumes secs (en vrac) 
- café et/ou infusions 
- épices (en vrac) et/ou condiments 
- jus de fruits et/ou jus de légumes 
- fruits et/ou légumes (en vrac) 
- pain et viennoiserie 
- spécialités exclusivement à base de sucre 
- bière 
 
Buffet organisé par la restauration municipale dans le cadre du Salon des Vins et du Terroir 
2009 au soir : Prix de vente : 10,50€ 
 
Article 2 : Dit que les recettes seront inscrites au budget de la Commune. 
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Article 3 : d’Autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération. 
 
32 - FIXATION du TARIF du « MARCHE de NOEL » pour l ’ANNEE 2009 
Rapporteur : Monsieur BRIAULT – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BRIAULT donne lecture du projet de délibération.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose qu’un « Marché de Noël » se tiendra les 5 et 6 décembre 2009 à 
l’Espace Julien Green à Andrésy. Comme chaque année, il convient de fixer le tarif de 
location des stands applicable aux exposants. Une augmentation équivalente à 3% est 
proposée. 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er décembre 
2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)              02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1er : d’appliquer le tarif suivant : 
 
Marché de Noël 2009, soit par stand et par journée : 
 
Pour mémoire tarif 2008 : Tarif unique journalier de : 18,84 € 
Pour 2009 : Tarif unique journalier : 19.41 € 
 
Article 2 : Dit que les recettes seront inscrites au budget de la Commune. 
 
Article 3 : d’Autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération. 
 
II-9 – VIE CULTURELLE – ANIMATION de la VILLE et JU MELAGES  
 
33 - FIXATION des TARIFS de la BIBLIOTHEQUE MUNICIP ALE SAINT-
EXUPERY à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
Rapporteur : Madame MADEC – Maire-Adjoint,  
 
 Madame MADEC donne lecture du projet de délibération.  
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 Monsieur QUERTIER indique qu’il ne prendra pas part au vote. En effet, il a lu le 
journal de la ville de juillet/ août, où il a vu un article de Madame MADEC qui disait que : 
« la Municipalité favorisait l’accès à la culture pour tous ». Pour lui, cela a un sens lourd. 
Faire payer un accès à la Bibliothèque est un barrage à la culture pour tous. 
 
 Madame CHATEAU voudrait connaître le nombre de familles inscrites à la 
Bibliothèque : nombre de familles payant un abonnement et le nombre de famille ne payant 
pas d’abonnement.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que l’information sera communiquée.   
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la dernière augmentation des tarifs de la 
Bibliothèque Municipale Saint-Exupéry a été décidée lors du Conseil Municipal du                         
19 décembre 2007. 
 
Après étude et considérant les dernières augmentations, il est proposé au Conseil Municipal 
d’augmenter les tarifs de la Bibliothèque municipale de 3 %. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission Vie Culturelle du  26 novembre 2008,  
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission des Finances et Economie du 1er décembre 2008,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
OPPOSITION (AC) 02 VOIX POUR 02 ABSTENTIONS et 01 NON 

PARTICIPATION au VOTE 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 30 VOIX POUR – 02 ABSTENTIONS et 01 NON PARTICIPATION au 
VOTE 
 

DECIDE 
 
Article 1 : D’appliquer à compter du 1er janvier 2009, les tarifs d’adhésion à la Bibliothèque 
Municipale Saint-Exupéry tels que ceux-ci sont exprimés ci-dessous : 
 

Tarif Commune - Adhésion familiale annuelle : 10,55 euros 
Tarif Hors-commune - Adhésion familiale annuelle : 21,10 euros 

 
Article 2 : Dit que sont exemptés de paiement parmi les Andrésiens : 

- les jeunes de moins de 18 ans s’inscrivant seuls, 
- les scolaires et étudiants sur présentation de leur carte, 
- les demandeurs d’emploi sur présentation de leur carte d’ASSEDIC, ainsi que les 

bénéficiaires du RMI, 
- les employés municipaux travaillant à la ville d’Andrésy.  
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Peuvent bénéficier du tarif « commune » : 
- les enseignants des écoles maternelles et élémentaires, du Collège, en poste sur la 

ville. 
 
Article 3 : Dit que les recettes seront inscrites au budget de l’année considérée.                      
Droit d’inscription : 321 7062. 
 
Article 4 : De charger Monsieur le Maire de tous les actes découlant de la présente 
délibération. 
 
 
34 - CONVENTION d’OBJECTIF et de MOYEN du CHALET de  DENOUVAL pour la 
MISE en RESIDENCE de la COMPAGNIE PIPA SOL 
Rapporteur : Monsieur RIBAULT – Maire,  
 
 Monsieur RIBAULT - Maire donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur QUERTIER demande si une durée est prévue dans la convention.  
 
 Madame MADEC indique que la convention est signée pour une durée de trois ans.  
 
 Madame CHATEAU regrette de ne pas avoir eu cette convention lors de la dernière 
Commission Vie Culturelle à laquelle elle a participé. En effet, il y a beaucoup de choses dans 
la convention, et il est dommage qu’elle n’ait pas pu en parler.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que cela a été compliqué à mettre en œuvre. 
C’est la première fois que l’on fait une telle mise en résidence. Il a été tenu compte de 
plusieurs choses : d’abord de conventions qui existent par ailleurs, d’autre part, cette 
convention a été mise au point avec PIPA SOL qui avait aussi des choses à dire.                   
Des négociations, très ouvertes, très franches, et très conviviales ont eu lieu, car l’on tient 
beaucoup à cette mise en résidence de PIPA SOL, formée de vrais professionnels dans un art 
qui aujourd’hui prend beaucoup d’ampleur, mais à la fois aussi, car on conservait une certaine 
prudence, la ville s’engageant pour trois ans. Pour le moment, cette mise en résidence est faite 
dans les locaux existants avec quelques rénovations. Il faut maintenant savoir si l’on va vers 
un vrai projet complet, les trois années sont là pour mettre au point ce projet, le valider et 
assurer les financements susceptibles d’être obtenus, annoncés comme très intéressants.  
 
 Madame MADEC indique qu’elle avait donné un certain nombre d’explications, plus 
que ce soir. Toutefois, il était difficile lors de la Commission de tout regarder dans le détail 
mais pour autant, elle avait essayé d’être explicative.  
 
 Madame CHATEAU indique que lorsqu’elle a vu la convention, elle aurait pu, si elle 
l’avait eue en discuter en commission.  
 
 Madame CHATEAU demande quel est le nombre d’Adhérents à PIPA SOL ?  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il y a peu d’adhérents. Le nombre sera 
communiqué.  
 
 Madame CHATEAU indique qu’elle accepte volontiers de voir le bâtiment rénové. 
Elle demande donc à connaître le coût des travaux lorsqu’ils seront réalisés.  
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 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’aujourd’hui ce n’est pas dans la convention. 
C’est annoncé comme faisant partie d’un projet, potentiellement à développer. Il s’agit d’un 
projet d’investissement important sur Denouval, mais il faudra avoir les subventions qui vont 
avec et qu’Andrésy puisse faire face à sa part de financement dans ce cadre.  
 
 Madame CHATEAU indique que dans cette convention, il y a aussi un projet de 
Comité de Suivi. Elle demande si le groupe d’opposition « AC » aura une place dans ce 
Comité de Suivi.  
 
 Madame MADEC indique que le Comité de Suivi est composé des représentants des 
organismes financeurs de l’Association soit :  

- Monsieur le Maire d’Andrésy représenté par le Maire-Adjoint à la Vie Culturelle,  
- Le Maire-Adjoint aux Finances 
- La Directrice Générale des Services ou son ou ses représentants 
- Toute personne morale de droit public qui apporte son concours financier à 

l’Association.  
 

Madame CHATEAU indique qu’elle est étonnée de ne pas avoir eu la proposition d’y 
participer. 

 
Madame MADEC indique que la rédaction de cette convention a été réalisée à partir 

de textes existant par ailleurs.  
 
Madame CHATEAU indique que comme c’est un projet innovant, Monsieur 

QUERTIER l’aurait suivi avec beaucoup d’intérêt, et il aurait été content d’y participer.  
 
Monsieur RIBAULT – Maire répond que quoi qu’il arrive, on partagera très 

certainement les projets et le développement de ces projets. Là on ne parle que du Comité de 
Suivi du fonctionnement de PIPA SOL dans le cadre de la convention. C’est la garantie que 
l’on a dans ce cadre « d’obliger » l’Association à conduire les affaires sous contrôle. Il s’agit 
uniquement de la gestion et non pas du développement du projet.  

 
Madame MADEC s’engage à faire un compte rendu à l’issue de ces Comités de Suivi, 

notamment pour la Commission Culture.  
 
Madame CHATEAU indique que cette association aura un taux d’occupation 

important du Chalet de Denouval. Les autres jours sont pris aussi de façon très régulière et en 
fin de compte, on s’aperçoit qu’il y a très peu de places pour les Associations qui voudraient 
de temps en temps le Chalet de Denouval. Est ce que les choses risquent d’être encore plus 
figées ou peut-il y avoir une forme d’ouverture ? 

 
Monsieur RIBAULT – Maire répond que le sous-sol restera affecté à l’Atelier photos. 

Le rez-de-chaussée restera partagé comme la salle de théâtre par les Associations.                      
Un planning sera mis au point au mois de mai pour l’année suivante. Il est vrai que c’est PIPA 
SOL qui aura la priorité et le Chalet sera occupé par les autres associations, une fois son 
programme connu. Il est évident que PIPA SOL occupera plus le 1er étage, un peu moins le 
rez-de-chaussée, et la salle de théâtre comme elle le fait aujourd’hui. 
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Madame CHATEAU indique que les Associations qui utilisent le Chalet de Denouval 
le font régulièrement chaque semaine, et il reste donc peu de créneaux lorsque l’on veut faire 
quelque chose au Chalet de Denouval.  

 
Monsieur RIBAULT – Maire répond que la grande différence est que PIPA SOL 

travaille beaucoup dans la journée. C’est une Association de professionnels et ils utiliseront 
beaucoup plus le Chalet de Denouval la journée et pas plus le soir.  

 
Madame LANGLOIS demande combien de professionnels exercent dans cette 

association.  
 
Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’ils sont deux à la base, mais généralement       

ils sont accompagnés lors des spectacles ou des biennales de 2 à 5 personnes.  
 
Madame CHATEAU demande confirmation du montant de la subvention qui est de          

7 000 €. 
 
Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il s’agit bien de 7 000 € par an, ce qui 

représente par rapport à ce que la ville donne aujourd’hui : 2200 € de plus par an.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose que l’Association PIPA SOL déclarée à la Sous-Préfecture de 
Saint-Germain-en-Laye le 30 octobre 1996 et qui possède son siège social à Andrésy est un 
partenaire important de la politique culturelle de la commune depuis plus de dix années. 
Elle a régulièrement organisé une Biennale de la Marionnette (3 éditions), animé de 
nombreux ateliers avec le jeune public et les écoles d’Andrésy, et enfin participé aux 
annuelles Fêtes de la Ville et Fêtes des épouvantails. 
 
En plus de ce travail d’animation la Compagnie PIPA SOL a créé plusieurs spectacles de 
marionnettes grâce à l’aide de la commune qui a abrité ce travail de répétition soit à  l’Espace 
Julien Green soit au Chalet de Denouval. Les spectacles de la Compagnie PIPA SOL                
ont ensuite été diffusés dans toute la France ainsi qu’en Belgique. 
 
Seule compagnie professionnelle dans le domaine de la marionnette dans le département des 
Yvelines, la Compagnie PIPA SOL jouit d’une renommée sans cesse grandissante et éprouve 
le besoin de pérenniser son action sur le territoire de la Commune d’Andrésy. 
Bénéficiant actuellement d’un local de stockage de décors et de l’utilisation partagée de la 
salle de spectacle du Chalet de Denouval, l’Association a sollicité la commune pour étudier 
les conditions d’un accueil professionnel de ses activités. 
 
Plusieurs réunions de travail se sont déroulées à Andrésy depuis le début de l’année 2008 qui 
ont regroupé outre les représentants de l’Association et de la Commune des représentants du 
Conseil Général des Yvelines, la DRAC Ile de France et de l’association nationale THEMAA 
(Théâtre de Marionnettes et des Arts Associés) mandatée par le Ministère de la Culture. 
 
Ce travail en commun a permis de valider la proposition d’implantation d’un pôle de la 
Marionnette au Chalet de Denouval. 
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Pour mettre en œuvre ce projet, la Compagnie PIPA SOL a réalisé un « PROJET 
ARTISTIQUE DE POLE DE LA MARIONNETTE ET DES ARTS ASSOCIES » sur la Ville 
d’ANDRESY en date du 16 juin 2008.  
 
Ce projet prévoit de faire du Chalet de Denouval : 

- Un pôle de création et de recherche 
- Un pôle de sensibilisation des publics 
- Un pôle d’échange et de réflexion avec les structures environnantes du bassin de vie 

de la Seine Aval 
- Un pôle de diffusion 

 
Afin de permettre à l’Association PIPA SOL d’atteindre ses objectifs, la commune d’Andrésy 
se propose de mettre en résidence au Chalet de Denouval, l’Association PIPA SOL. 
Cette mise en résidence consiste à accueillir la compagnie en lui fournissant des locaux pour 
ses bureaux, ateliers de réalisation des marionnettes et salles de réunions, situés dans la 
maison d’habitation (rez de chaussée et premier étage) ainsi qu’un local de stockage situé 
dans la cour, en lui permettant d’utiliser la salle de spectacle (en partage avec les associations 
de la Ville ainsi que les services de la Ville). 
 
L’ensemble des règles régissant cette mise en résidence sont stipulées dans un document 
appelé « Convention d’objectifs et de moyen du Chalet de Denouval ». 
 
Le projet de convention est consultable en Direction Générale.  
 
Vu l’avis favorable de la Commission Culturelle et du Patrimoine du 26 novembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie du 1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1 : De signer une convention avec l’Association PIPA SOL pour la mise en résidence 
de la Compagnie PIPA SOL au CHALET DE DENOUVAL conformément au document 
annexé.  
 
Article 2 : d’Autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à la présente 
délibération. 
 
Article 3 : Dit que les crédits sont inscrits au budget de l’année considérée. 
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II-10 – DIRECTION SPORTS / JEUNESSE / VIE ASSOCIATIVE et CYBERBASE 
 
35 - FIXATION des TARIFS de LOCATION des EQUIPEMENT S MUNICIPAUX A 
COMPTER du 1er JANVIER 2009 :  

- ESPACE JULIEN GREEN 
- SALLES MUNICIPALES 
- PARC des CARDINETTES 
- MUR d’ESCALADE du CENTRE LOUISE WEISS  

Rapporteur : Madame POL – Conseillère Municipale,  
 
 Madame POL donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame WASTL demande si des travaux sont prévus dans la salle polyvalente Saint-
Exupéry, car le plancher s’effondre à divers endroits.  
 
 Madame CHATEAU confirme qu’il s’écroule carrément.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il n’a pas d’informations à ce sujet là.  
 
 Monsieur MAZAGOL non plus n’a pas d’informations. Toutefois, il ira voir.  
 
 Madame CHATEAU indique que les tableaux ne comportent pas les horaires de 
location partout, ni le nombre de personnes autorisées, alors que sur certaines salles cela est 
indiqué. Elle prend le cas du Centre Louise Weiss, où il n’y a pas les horaires, ni le nombre de 
personnes autorisées.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire propose de retirer carrément les horaires et le nombre de 
personnes autorisées des tableaux, car cela se trouve dans le règlement des salles.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire propose cette fois ci de laisser les tableaux en l’état. Le 
plus important est de voter sur les tarifs des salles. Lors des prochaines présentations, il sera 
envisagé de mettre de manière uniforme si nécessaire les horaires.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que la dernière augmentation des tarifs de 
location des Equipements Municipaux a été décidée lors du Conseil Municipal du 29 
novembre 2007. Une nouvelle délibération a été prise lors du Conseil Municipal du 13 février 
2008, concernant la salle polyvalente Saint-Exupéry et le Gymnase Saint-Exupéry fixant les 
tarifs de location de 09 h 00 à 20 h 00.  
 
Après étude et considérant les dernières augmentations, il est proposé au Conseil Municipal 
d’augmenter les tarifs de location des Equipements Municipaux de 3 %. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission des sports du 25 novembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable émis par la Commission des Finances et Economie du 1er décembre 2008, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  04 VOIX POUR et 01 ABSTENTION 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 32 VOIX POUR et 01 ABSTENTION 
 

DECIDE 
 
Article 1 : D’appliquer à compter du 1er janvier 2009, les tarifs de location des Equipements 
Municipaux tels que ceux-ci sont exprimés ci-joints.  
 
Article 2 : Dit que les recettes seront inscrites au budget de la commune.  
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération.  
 
 
 
NATURE DU TARIF :                                          LOCATION PARC DES CARDINETTES 
Suivi par :                                                               Direction des  Sports, Jeunesse, Vie Associative et Cyberbase 
 
 
Imputation budgétaire diverse :                    412  A 752 
 
 

TARIFS AU  01/01/2009 
Nature 

Tarif au 
01/01/2008 Quote-part 

du prix de la salle 
Valeur 

 
 
Location Vestiaires et Terrains (l’heure) 
 
 
Montant de la caution 
 

 
 

110,78 € 
 
 

  55.39 € 

 
 
 
 
 

50 % 

 
 

114,10 € 
 
 

  57,05 € 

 
 
Nature du tarif :                                              LOCATION MUR  D’ESCALADE  CENTRE LOUISE  WEISS 
Suivi par :                                                        Direction des  Sports, Jeunesse, Vie Associative et Cyberbase 
 
 
Imputation budgétaire diverse :                    411 C 752 
 
 

TARIF  AU  01/01/2009 
Nature 

Tarif au 
01/01/2008 Quote-part 

du prix de la salle Valeur 

 
Location du mur d’escalade (l’heure) 
 
(Collectivités et associations loi 1901) 
 

 
36,95 € 

 
 
 

 
38,06 
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Nature du tarifs : LOCATION DE SALLES  

Suivi par : Sports Equipements 

Imputations budgétaires diverses 
CM du  10 DECEMBRE 2008 

N A T U R E TARIFS  au  01/01/2009 

  

TARIF AU 
13/02/08 Quote-part du 

prix de la salle Valeur 

CENTRE LOUISE WEISS 411C 752       

Andrésiens et non Andrésiens       

Centre Louise Weiss salle n°4 (Réunion) 82,82   85,31 

Dépassement horaire 49,69 60,00% 51,19 

SALLE POLYVALENTE SAINT-EXUPERY 411A  752       

Andrésiens et non Andrésiens       

(de 09h00 à 20h00)       

       1) Banquets, déjeuners, etc... 400,00   412,00 

       2) Vin d'Honneur (plage horaire de 5 heures) 270,21   278,32 

(de 09h00 à 02h00 le lendemain)       

       3) Réunions, conférences, expositions 270,21   278,32 

montant des arrhes :       

       1) Banquets, déjeuners,etc… 200,00 50,00% 206,00 

       2) Vin d'Honneur (plage horaire de 5 heures) 135,11 50,00% 139,16 

       3) Réunions, conférences,expositions 135,11 50,00% 139,16 

Montant de la caution  300,00   300,00 
ANDRESIENS (à l'occasion d'un mariage)                                   
de 09h00 à 20h00       

       1) Vin d'honneur : plage horaire de 5 heures 135,11   139,16 

    Montant des arrhes 67,55 50,00% 69,58 

    Montant de la caution  300,00   300,00 

        

CHALET DE DENOUVAL 33A 752       

Andrésiens et non Andrésiens       

    Location du chalet (Réunion) 165,65   170,62 

    Montant des arrhes 82,82 50,00% 85,31 

        

GYMNASE SAINT-EXUPERY 411A 752       

(de 09h00 à 20h00 suivant disponibilité)       

Andrésiens et non Andrésiens       

    Location de la salle pour déjeuners 500,00   515,00 
    Montant des arrhes 250,00 50,00% 257,50 

    Montant de la caution 300,00   300,00 

        

MAISON DES ASSOCIATIONS 33B 752       

Andrésiens et non Andrésiens       

Salles n° 2-3 (environ 15 personnes) 82,82   85,31 

    Montant des arrhes 41,41 50,00% 42,65 

        

PERSONNEL COMMUNAL        
SALLE POLYVALENTE SAINT-EXUPERY 411A 752       
(de 09h00 à 20h00)       

    - Location salle (usage personnel 1 fois par an) 200,00 50,00% 206,00 

    - montant des arrhes 100,00 25,00% 103,00 

Vin d'honneur à l'occasion du mariage Gratuit   Gratuit  

        

GYMNASE ST EXUPERY 411A 752       

Location 1 fois par an 250,00 50,00% 257,50 

    - montant des arrhes 125,00   128,75 
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Nature du tarif : LOCATION DE SALLES  

Suivi par : Sports Equipements 

Imputations budgétaires diverses 
CM du  10 DECEMBRE 2008 

N A T U R E Tarifs au 01/01/2009 

 ESPACE JULIEN GREEN 

Tarif au                                    
01/01/2008 Quote-part du 

prix de la salle 
valeur 

Soirées, Anniversaires, Baptêmes, etc... 
      

de 09h00 à 04h00 le lendemain matin       

Andrésiens       

Location de la salle  3 314,99   3 414,44 

Montant des arrhes 1 657,50 50,00% 1 707,22 

Montant de la caution 1 500,00   1 500,00 

Non Andrésiens       

Location de la salle  4 968,43   5 117,48 

Montant des arrhes 2 484,21 50,00% 2 558,74 

Montant de la caution 2 500,00   2 500,00 
        

Personnel Communal       

Usage personnel (1 fois par an)       

Location salle 1 657,50 50,00% 1 707,22 

Mariages 
      

Andrésiens       

Location de la salle 1 657,50 50,00% 1 707,22 

Montant des arrhes 828,75 50,00% 853,61 

Montant de la caution  1 000,00   1 000,00 
        

Non Andrésiens       

Location de la salle  4 968,43   5 117,48 

Montant des arrhes 2 484,21 50,00% 2 558,74 

Montant de la caution 2 500,00   2 500,00 
        

Personnel Communal       

Location salle GRATUIT   GRATUIT  

Vin D'Honneur 
      

      Plage horaire de 4 heures                                                                           
(midi ou fin d'après-midi)       

Andrésiens et non Andrésiens       

Location de la salle 1 657,50 50,00% 1 707,22 

Montant des arrhes 828,75   853,61 

Montant de la caution 1 500,00   1 500,00 

Dépassement horaire 165,75   170,72 
        

Andrésiens (à l'occasion d'un Mariage)       

Location de la salle 828,75 25,00% 853,61 

Montant des arrhes 414,37 12,50% 426,80 

Montant de la caution  1 000,00   1 000,00 
        

Personnel Communal       

Location salle GRATUIT   GRATUIT  

Réunions       

de 08h00 à 18h00       

Andrésiens et non Andrésiens       

Location de la salle 1 105,00 33,00% 1 138,15 

Dépassement horaire 165,75   170,72 

Montant des arrhes 552,50 50,00% 569,08 

Montant de la caution 1 500,00   1 500,00 
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36 - FIXATION des TARIFS PUBLICS d’ACCES à INTERNET  et aux ATELIERS de 
la CYBER-BASE à COMPTER du 1er JANVIER 2009 
Rapporteur : Madame LABOUREY,  
 
 Madame LABOUREY donne lecture du projet de délibération.  
 
 Monsieur FAIST propose au Conseil Municipal que pour la fixation de tous les tarifs 
municipaux, qui augmentent du même pourcentage, c’est à dire à partir de la proposition de la 
Direction des Finances, appliquant l’augmentation standard de la hausse des prix, il n’y ait 
qu’une seule délibération et que les commissions ne se saisissent des tarifs que quand elles 
ont décidé de refondre complètement le tarif ou quand il y a un nouveau tarif. Ce n’est pas 
une délibération, mais si le Conseil Municipal est d’accord, il voudrait que celui-ci vote là 
dessus, comme cela l’année prochaine, il n’y aura qu’une seule délibération au lieu d’une 
quinzaine.  
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 
 Monsieur FAIST indique qu’il est d’accord avec Madame CHATEAU pour dire qu’il 
faut mettre les heures pour chaque salle.  
 
 Madame CHATEAU remercie Monsieur FAIST. Elle demande les heures et le nombre 
de personnes.  
 
 Monsieur RIBAULT dit que cela sera pris en compte pour l’année prochaine.  
 
 Monsieur BESNARD indique que le groupe d’opposition « AC » s’abstiendra, et ce 
par rapport aux tarifs des photocopies. 
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 29 novembre 2007, le Conseil Municipal a 
voté les tarifs d’accès à Internet et aux ateliers de la Cyber-Base sise au Centre Louise 
WEISS. 
 
Il est proposé à l’assemblée de délibérer pour revaloriser ces tarifs selon le tableau joint en 
annexe. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie du 1er Décembre 2008, 
 
Considérant qu’il convient de fixer les tarifs d’accès au public à Internet et aux Ateliers de la 
Cyber-Base, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR 
 OPPOSITION (AC)  05 ABSTENTIONS 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit 28 VOIX POUR et 05 ABSTENTIONS 
  

DECIDE : 
 
Article 1er : d’approuver les tarifs annexés dans le tableau ci-joint avec effet au 1er janvier 
2009. 

 
Article 2 : Les recettes sont inscrites au budget de la commune. 
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération.  
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N A T U R E 
 

Tarifs au 
01/01/2008 

 
Tarifsau 

01/01/2009 
      

1) Accès à Internet (tarification à l'heure)     
- Andrésien 2,10 € 2,15 € 
- Tarif réduit Andrésien (moins de 18 ans, étudiants et plus de 
65 ans) 

1,10 € 1,10 € 

- Hors commune 4,20 € 4,30 € 
   
   

- L'accès à Internet est gratuit aux demandeurs d'emploi 
Andrésiens (*)  dans la limite des places disponibles et limité à 
1 heure par jour en cas d'affluence.    
     
2) Impressions     
Noir et blanc, la page 0,15 € 0,15 € 
Couleur, la page 0,30 € 0,30 € 
Gratuites pour les demandeurs d’emploi, jusqu’à 10 feuilles par 
jour 

   

     
3) Cyber-Pass Andrésy (carte nominative annuelle)    
- Andrésien 26,10 € 26,90 € 
- Tarif réduit Andrésien (moins de 18 ans, étudiants, chômeurs 
et plus de 65 ans) 

15,60 € 16.10 € 

- Hors commune 52,10 € 53.70 € 
     

   Le Cyber-Pass permet un accès illimité à la consultation 
d'Internet dans les lieux d'accès publics de la ville d'Andrésy 
(Espace multimédia, bibliothèque …)    

Les jours d'affluence, cette consultation est limitée à 1 heure par 
utilisateur. 

   

     
4) Ateliers (non compris dans l’abonnement Cyber-Pass 
Andrésy) 

   

     
Demandeurs d’emploi Gratuit Gratuit 
     
Abonnés    
-          Andrésiens :  4,20 € 4,30 € 
-          Hors communes  8,30 € 8,60 € 
     
Hors abonnement :    
-          Andrésiens :  5,20 € 5,35 € 
-          Hors communes :  10,40 € 10,65 € 
     
5) Location de l'Espace multimédia (Associations 
uniquement) 

   

- L'heure  10,40 € 10,65 € 
     
   
(*) : Présentation d'un justificatif à jour (Attest ation ASSEDIC de moins d'un mois)   
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37 – ANDRESY JEUNESSE – FIXATION des TARIFS pour l’ADHESION et les 
ACTIONS 2009 
Rapporteur : Monsieur DOS SANTOS, Conseiller Municipal délégué,  
 
 Monsieur DOS SANTOS donne lecture du projet de délibération.  
 

Madame CHATEAU indique que le taux d’augmentation n’est indiqué nulle part.  
 
Monsieur DOS SANTOS répond qu’il est de 3 %.  
 
Madame CHATEAU précise que cela est indiqué sur toutes les délibérations sauf 

celle-là.  
 
Monsieur RIBAULT – répond que cela va être noté.  
 
Madame CHATEAU indique qu’effectivement le tableau a été expliqué l’année 

dernière, mais elle pense qu’il y a beaucoup de personnes autour de la table du Conseil qui 
sont nouveaux et qui auraient besoin d’éclaircissements. Par ailleurs, ce tableau affiché sur les 
panneaux municipaux, elle n’est pas sûr que beaucoup d’Andrésiens vont le comprendre.  

 
Monsieur FAIST répond que l’intérêt de ce tableau est de ne pas avoir à délibérer 

chaque fois. Il a été préparé conjointement entre le Service des Finances et le service 
Jeunesse. Ce tableau représente la structure des coûts. Au moment des inscriptions pour les 
activités ou les séjours, cette structure permet le calcul direct du coût.   

 
Madame MUNERET confirme que ce tableau n’est pas très compréhensible.   
 
Madame PERROTO précise que ce tableau représente une formule de calcul. Ce n’est 

donc pas quelque chose qui est donné aux Andrésiens. Il explique aux gens comment est 
calculé le tarif. La formule permet de calculer le coût réel des activités, qu’elles soient sur 
place ou à l’extérieur, ainsi que le transport, et l’encadrement. C’est une formule de calcul. 
Toutefois, si l’on s’y attarde un peu tout y est. Au niveau d’Andrésy Jeunesse, les activités ne 
sont pas présentées comme cela, elles sont présentées avec leur coût précis. 

 
Madame CHATEAU indique que ce qui la choque, c’est qu’en tant qu’opposition on 

ne peut pas en tenir compte, mais que Madame MUNERET dise qu’elle n’y comprend pas 
grand chose, elle pense que cela devrait éveiller l’attention.  

 
Madame PERROTO répond que Madame MUNERET ne participe pas à la 

Commission. Elle va l’inviter et lui expliquer.  
 
Madame PERROTO indique que ce qui est vraiment important c’est que l’on prenne 

le coût réel, on va jusqu’au kilomètre pour le transport et ensuite on prend 50 % du coût réel 
de l’activité.  

 
Madame CHATEAU demande le bilan du Service Andrésy Jeunesse sur l’année ainsi 

que le nombre d’adhésions par rapport à l’année dernière. Elle pense que l’année dernière il 
avait été donné un bilan sur l’année scolaire.  

 
Madame PERROTO dit que cela sera fait.  
 
Madame PERROTO indique qu’il convient de modifier l’article 1er : en effet, mettre 

prise au cours de l’année la gêne. Elle préfère qu’il soit mis : à compter du 1er janvier 2009.   
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DELIBERATION  

 
Monsieur le Maire expose qu’Andrésy Jeunesse propose tout au long de l’année diverses 
actions : un accueil et des animations au sein du local jeunesse, des sorties extérieures, des 
ateliers, des stages, des séjours courts et longs. 
Les adolescents peuvent accéder à ces services à partir du collège sous condition d’adhérer au 
service Andrésy Jeunesse. 
 
Le Conseil Municipal doit délibérer sur le tarif de l’adhésion à Andrésy Jeunesse ainsi que sur 
le système de tarification qui régira les participations financières qui seront demandées aux 
adhérents pour chaque action. 
 
Aussi, il est proposé à l’assemblée de délibérer sur une proposition de 3 % d’augmentation 
pour l’année 2009.  
 
Au préalable, les rappels et précisions ci-dessous sont apportés à l’Assemblée délibérante : 
 
L’adhésion à Andrésy Jeunesse peut-être prise tout au long de l’année. Elle est valable pour 
une année scolaire (de septembre à août). 
 
Tout au long de l’année un programme d’actions est mené au service Andrésy Jeunesse. Il a 
pour but d’offrir aux adolescents des temps de loisirs de qualité tout en favorisant la 
responsabilisation, l’ouverture sur le monde, la prise d’initiatives et l’autonomie de ce public.  
Les participations financières demandées aux jeunes pour chaque action seront soumises à 
décision de Monsieur Le Maire suivant le principe de tarification annexé au projet de 
délibération. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Jeunesse du 7 novembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances et Economie du  1er décembre 2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
  

DECIDE : 
 
Article 1er : de fixer l’adhésion au service Andrésy Jeunesse à 7,20 € à compter du 1er janvier 
2009.  
 
Article 2 : de fixer les principes de tarifications pour les actions du service  
Andrésy Jeunesse conformément au tableau ci annexé. 
 
Article 3 : de charger Monsieur le Maire de tous les actes découlant de la présente    
délibération. 
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pourcentage des 
dépenses prises en 

charge par les 
jeunes 

Base 
de 

calcul 
(en €) 

Nom de l'action: 

   

   

1 2 

données     
3 

dépenses 
prises en 
compte                  

4   

Participation Jeunes             5  

sur place   0% 1 Dép Dép 

sur place avec achat matériel 50% 1 Dép Dép 

activités, projets, séjours… 

à l'extérieur du service 50% 1 Dép Dép 

           

transport interne    50% a A a*A 

  en commun   50% b B b*B 

  transporteur   50% 1 Dép Dép 

           

au service (accueil…) 0% c C c*C 

à l'extérieur   0% c C c*C 
encadrement        
(embauche Mairie) 

séjours   50% 1 Dép Dép 

           

Pass'Semaine 1er enfant 100% e x*e*NJ Opération Pass'Sports 
(x jours 
d'activités) 2nd enfant 100% f 

NJ 
x*f*NJ 

Pour chaque ligne, le résultat 
est Colonne1        x                

Colonne4  

    
Dép:  Dépenses réelles ou budgetisées   

Coût total pris en charge par 
les jeunes T                        total colonne 5 

    NJ=nbre de places jeunes NJ 

a: barème fiscal en cours pour le minibus    Tarif individuel andrésiens T/NJ 
A: nombre de kilomètres effectués pour 
l'action       

    Tarif individuel non andrésiens  2T/NJ 

b:  tarif "groupe" des billets (A/R)       
B: nombre de kilomètres        
c:taux horaire brut en cours pour un animateur BAFA      
C: nombres d'heures d'encadrement pour l'action      
e:tarif andrésien 1 journée complète Centre de Loisirs, 1er enfant      
f: tarif andrésien 1 journée complète Centre de Loisirs, 2nd enfant      
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38 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE à l’ASSOCIATION SPOR TIVE ANDRESY 
TENNIS de TABLE 
Rapporteur : Monsieur BROUSSARD – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur BROUSSARD donne lecture du projet de délibération. Il indique que la 
subvention ne sera pas versée au jeune ni à ses parents mais directement à l’Association qui  
se charge des déplacements de ce jeune pongiste.  
 
 Monsieur BROUSSARD indique qu’il aurait fallu préciser que la Commission des 
Sports avait donné son avis dans cette affaire alors que cela n’est pas mentionné.  
 
 Monsieur QUERTIER dit que cela n’a pas été abordé en Commission des Sports.                  
Il souhaite également savoir si une subvention départementale Jeunesse et Sports a été 
demandée avant de solliciter la participation de la ville.  
 
 Monsieur BROUSSARD répond que l’Association a essayé de demander d’autres 
subventions, mais que pour l’instant il n’y a pas de réponse positive.  
 
 Monsieur BROUSSARD indique que ce sujet a été abordé en Commission des Sports 
du 25 novembre 2008, et qu’il a même été précisé que ce cas ne devait pas trop faire école 
pour qu’il n’y ait pas trop de subventions exceptionnelles dans ce domaine. Vu le cas 
présenté, le versement de la subvention exceptionnelle est justifié. Il ne faut pas que cela soit 
systématique.  
 
 Madame CHATEAU fait une proposition pour économiser les 300 euros. Elle a reçu 
aujourd’hui, et elle remercie le Conseil Municipal, le nouvel agenda de la ville, mais elle l’a 
reçu par la poste avec 3,85 € de timbres. Il y a au moins 80 Associations qui le reçoivent, et si 
effectivement ces agendas avaient été distribués lors de la nuit des Associations vendredi 12 
décembre, on aurait pu faire une économie substantielle qui monte à 308,00 € rien que pour 
les Associations qui sont dans le guide.   
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que cet agenda est destiné aux Présidents 
d’Associations. Il a été décidé depuis plusieurs années de ne pas donner l’agenda lors de la 
Nuit des Associations, car les Présidents ne sont pas forcément présents lors de cette soirée.          
Il ajoute qu’il tient à ce que cet agenda soir remis aux Présidents d’Associations, qui ensuite 
en font ce qu’ils veulent.  
 
 Monsieur BRIAULT indique qu’il a distribué ce matin en compagnie du Responsable 
du Service de l’Economie Locale, les agendas aux commerçants présents du marché.                
Il va continuer sa distribution demain pour les commerçants des quartiers. Cela contribue à 
faire des économies de timbres.  
 
 Madame LANGLOIS demande si les agendas sont également distribués dans les 
entreprises.  
 
 Monsieur BRIAULT indique que pour les entreprises, les agendas sont envoyés.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire précise qu’en ce qui concerne les Elus, les agendas sont 
distribués ce soir.  
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DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l’association Sportive Andrésy Tennis 
de Table a demandé une aide exceptionnelle pour une prise en charge partielle des frais de 
déplacement pour compétition d’un jeune Andrésien. Ce jeune a été admis dans la catégorie 
minime au niveau national des Championnats de France. 
 
Aussi, il est proposé à l’Assemblée d’attribuer une subvention exceptionnelle à l’association 
Sportive Andrésy Tennis de Table d’un montant de 300 euros. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la demande de subvention exceptionnelle de l’association Sportive Andrésy Tennis de 
Table, en date du 02 septembre 2008, 
 
Vu l’avis de la Commission des Sports du 25 novembre 2008,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er décembre 
2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1 : de verser une subvention exceptionnelle d’un montant de 300 euros à l’association 
Sportive Andrésy Tennis de Table 21, rue des Valences - 78570 ANDRESY. 
 
Article 2 : dit que cette subvention sera inscrite au budget communal. 
 
Article 3 : de charger Monsieur le Maire de tous les actes découlant de l’application de la 
présente délibération. 
 
II-11 – DIRECTION des SERVICES TECHNIQUES 
 
39 - FIXATION du PRIX de la REDEVANCE pour OCCUPATI ON PRIVATIVE du 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL à COMPTER du 1 er JANVIER 2009 
Rapporteur : Monsieur MAZAGOL – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur MAZAGOL donne lecture du projet de délibération.  
 
 Madame CHATEAU demande s’il y a des gratuités appliquées pour les entreprises qui 
viennent faire la promotion de la ville.  
 
 Monsieur MAZAGOL rappelle que la question était : Quand il y a des sociétés qui 
viennent tourner des films, est-ce qu’ils payent une redevance d’occupation à la ville ?               
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La réponse est que ces sociétés payent, sauf lorsque c’est un journaliste qui vient à la 
demande de la ville faire un reportage.  
 
 Monsieur MARQUE indique qu’il a vu cette semaine plusieurs camions stationnés en 
bas de la rue de Verdun et il suppose que cette société a payé son stationnement d’occupation 
du domaine public.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond par l’affirmative.  
 

DELIBERATION  
 
Monsieur le Maire précise que la dernière revalorisation du prix de la redevance pour 
occupation du domaine public communal date du 29 novembre 2007 avec effet au 1er janvier 
2008. 
 
Aussi, il est proposé à l’assemblée de délibérer sur une proposition de 3 % d’augmentation 
pour l’année 2009.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Vu le Code de l’Urbanisme,  
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 novembre 2007 relative à la fixation du prix de 
la redevance pour occupation privative du domaine public communal à compter du 1er janvier 
2008, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 10 juillet 2008 relative à la révision du prix de la 
redevance pour occupation privative du domaine public communal pour les brocantes et vide-
greniers à compter du 1er janvier 2008,  
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Travaux, Espaces Verts, Embellissement et 
Propreté de la Ville du 1er décembre 2008, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des Finances et Economie en date du 1er décembre 
2008, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1 : d’appliquer les tarifs du prix de la redevance pour occupation privative du 
domaine public communal selon le tableau ci-annexé, à compter du 1er janvier 2009. 
 
Article 2 : dit que les recettes en résultant seront inscrites au budget de la commune. 
 
Article 3 : d’autoriser Monsieur le Maire à effectuer les actes afférents à l’application de la 
présente délibération.  
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Nature du tarif : OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
Suivi par la Direction des Services Techniques et Urbanisme 
Imputation budgétaire : 

N A T U R E Tarif au 
01/01/08 

Tarif au 
01/01/09 

Véhicule ambulant de commerce (par ½ journée) 21,11 21,75 € 
Manège et activité foraine diverses (par jour) 
- Grosse structure > 100 m² 
- Petite structure < ou = 100 m² 

 
36,95 
21,11 

 
38,05 € 
21,75 € 

Stand en dehors du marché (par jour et par ml)  7,40 7,60 € 
Stand sous marché couvert (par jour et par ml) 10,56 10,85 € 
Benne (par semaine)  
- Gratuit jusqu’à 48 H 
- Pénalité pour non déclaration  
 

36,95 
 

36,95 

38,05 € 
 

38,05 € 

Echafaudage, dépôt de matériaux, clôture de chantier, palissade 
- Par jour et par ml 
- Par semaine et par ml 
 

 
 2,11 
 4,22 

 

 
 2,15 €  
 4,35 € 

Terrasse découverte ou trottoir (par m² annuel)  7,39  7,60 € 
Terrasse fermée (par m² annuel) 31,67 32,60 € 
Rôtisserie (par m² annuel) 21,11 21,75 € 
Etalage mobile (par m² annuel) 
(ne pas excéder la longueur du magasin et laisser un passage libre 
de 0,80 ml pour les piétons) 

21,11 21,75 € 

Tournage de films nécessitant l’utilisation temporaire de la voie 
publique  
- Stationnement pour un véhicule lourd (par ½ journée) 
- Stationnement pour un véhicule léger (par ½ journée) 

 
52,78 
21,11 

 

 
54,35 € 
21,75 € 

Perturbation de la circulation pour prise de vues en extérieur (par ½ 
journée) 

- Déviation à mettre en œuvre 
- Rétrécissement de chaussée 
- Encombrement des accotements générant des neutralisations 

de stationnement 

 
158,34 
105,56 
84,45 

 
163,10 € 
108,75 € 
 87,00 € 

Brocantes et vides-greniers (tranche de 100 Ml) 
Le nettoyage des lieux est à la charge de l’organisateur 

179,66 185,05 € 

Marché couvert  
- pour la moitié du marché  
- pour la totalité du marché 

 
438,84  
691,37 

 
452,00 € 
712,11 € 

 
40 - MISE en SOUTERRAIN des RESEAUX de TELECOMMUNICATION RUE du 
GENERAL LECLERC (ENTREE de VILLE DENOUVAL) – CONVEN TION entre la 
VILLE d’ANDRESY et FRANCE TELECOM  
Rapporteur : Monsieur MAZAGOL – Maire-Adjoint,  
 
 Monsieur MAZAGOL donne lecture du projet de délibération.  
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DELIBERATION  

 
Monsieur le Maire expose  que la Municipalité a sollicité le Syndicat Intercommunal 
d’Electricité de Conflans Sainte Honorine dans le cadre du programme d’effacement des 
réseaux, en vue de la réalisation de travaux de dissimulation des lignes d’éclairage public et 
EDF au niveau de l’entrée de ville de Denouval. 
 
Monsieur le Maire précise :  
- que le Syndicat a apporté une réponse favorable et a engagé en novembre, les travaux de 
dissimulation des lignes d’éclairage public et EDF. 
 
- que parallèlement à l’intervention du Syndicat, il convient que la ville réalise également la 
dissimulation des réseaux France Télécom afin d’effacer l’ensemble des réseaux.  
 
- que France Télécom a été sollicitée et a soumis une convention en vue d’effectuer cette 
opération.  
 
Le projet de convention est consultable en Direction Générale.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la commission des Travaux, Espaces Verts, Embellissement et Propreté de la Ville              
en date du 10 septembre 2008, 
 
Vu le projet de convention, 
 
Vu la nécessité d’effectuer des travaux d’enfouissement rue du Général Leclerc (entrée de 
ville de Denouval), 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal par 
 

MAJORITE (EPA)  26 VOIX POUR  
 OPPOSITION (AC)  05 VOIX POUR 
 GROUPE (AAV)   02 VOIX POUR 
 
 Soit un VOTE à l’UNANIMITE POUR  
 

DECIDE 
 
Article 1 : d’ACCEPTER les termes de la convention susvisée. 
 
Article 2 : d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents. 
 
Article 3 : de PRECISER que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice 2008 
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III – DIVERS  
 
41  – QUESTIONS DIVERSES 
  
Coût de Sculptures en l’Ile 2008 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire indique que le coût de Sculptures en L’île au niveau des 
dépenses est de 49 057,44 € et en recettes de 28 000 €. La différence est de 21 057,44 € pour 
une exposition étalée sur 4 mois, avec la participation d’un Sculpteur International, de l’Ecole 
des Beaux Arts de Paris et des Sculpteurs Régionaux présents sur cette exposition depuis        
10 ans.  
 
Cérémonies du 20ème anniversaire du Jumelage   
 
 Monsieur RIBAULT – Maire indique que les coûts pour la ville ont été de 9288,04 €. 
Ils ont été déclarés dans le dossier de dépenses engagées et éligibles pour l’obtention des 
subventions demandées par le Comité de Jumelage.  
 
 Madame CHATEAU demande si c’est uniquement le coût pour la ville.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire confirme que c’est le coût pour la ville en TTC. 
 
Voyage au Maroc des Séniors 
 
Monsieur RIBAULT – Maire fait la déclaration suivante car il a lu et entendu des 
informations qui l’ont un peu « chagriné » :  
« J’ai eu l’occasion de préciser au Conseil d’administration du CCAS le but de mon bref 
séjour au Maroc, accompagné de la Directrice Générale des Services et de la Directrice de la 
Vie Sociale ainsi que son coût pour les trois personnes de 1360 euros.  
J’ai pu préciser pourquoi cette visite avait été très utile notamment pour constater que la 
qualité du séjour n’était pas conforme à nos attentes et décider que nous devrions revoir notre 
cahier des charges et nos critères de sélection pour le choix des sociétés prestataires pour les 
prochains voyages. 
J’ai de même précisé que cette expérience avait été très positive et bien vécue par les Séniors 
et qu’elle devrait se renouveler.  
Si ce voyage a été plutôt apprécié par les participants, nous le devons, je tiens à le souligner 
notamment à l’action efficace et chaleureuse de nos trois animatrices : Mesdames Nathalie 
FALAISE, Annick DELOUZE-WOLFF et Chantal RIBAULT. 
Leur présence auprès des Séniors a été très appréciée et je les en remercie.  
J’en profite pour couper court aux informations diffusées par le groupe d’opposition 
« Andrésy Citoyenne » dans son tract de novembre 2008. Je précise que Madame DELOUZE-
WOLFF était bien accompagnatrice des Séniors, tout comme Madame CHATEAU l’avait été 
elle-même du temps où elle était Maire-adjoint et que Madame RIBAULT était de même 
accompagnatrice des Séniors tout comme l’ont été de nombreux autres bénévoles depuis que 
ces voyages existent.  
Il est donc particulièrement choquant de voir assimiler leur présence, indispensable aux 
nécessités d’assistance et de sécurité auprès des Seniors, à une délégation, je cite, 
« pléthorique ». Les nombreux remerciements qu’elles ont eu des Séniors permettront,               
je l’espère, d’atténuer l’impact de telles affirmations bien regrettables ». 
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 Madame DELOUZE-WOLFF remercie de son concours Madame Chantal RIBAULT. 
Il se trouve qu’elle est la femme du Maire, mais qu’elle intervient sur le CCAS depuis de très 
nombreuses années, et qu’elle a toujours été bénévole au CCAS. Elle voulait la remercier de 
l’accompagnement qu’elle a mené à ses côtés ainsi qu’aux côtés de Madame Nathalie 
FALAISE. Elle la remercie donc devant tout le Conseil Municipal du travail réalisé à ses 
côtés au Maroc, car ce n’était pas si simple que cela.  
 
 Monsieur BESNARD trouve scandaleux que des Elus qui ont des indemnités, pour 
certains conséquentes, se fassent payer des voyages par la ville, car ce n’était même pas de la 
représentation.  
 
 Madame DELOUZE-WOLFF indique que c’était de l’accompagnement. Elle trouve 
tout à fait dommage ce que dit Monsieur BESNARD, car cela c’est toujours passé comme 
cela à Andrésy, et elle ne voit pas pourquoi cette question arrive maintenant.  
 
 Monsieur BESNARD répond que c’est parce qu’il y a des nouveaux Elus qui posent 
des nouvelles questions.  
 
 Madame DELOUZE-WOLLF répond que Monsieur BESNARD pourra poser la même 
question à Madame CHATEAU qui pourra lui répondre.  
 
 Monsieur BESNARD a déjà eu l’occasion de discuter avec plusieurs personnes sur ce 
sujet, et il lui a été répondu que lorsque ces personnes sont accompagnées de leurs épouses, 
elles payent leurs places.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire indique que Madame RIBAULT était accompagnatrice 
bénévole, comme d’autres l’ont été depuis des années pour assurer la sécurité et l’assistance 
aux Séniors. Il ne faut pas tout confondre, car en confondant tout, Monsieur BESNARD 
raconte n’importe quoi, il doit faire attention, et se renseigner avant.  
 
 Monsieur BESNARD répond qu’en tant que Maire, Monsieur RIBAULT ne devrait 
pas prêter à ce genre d’accusation, il lui conseille donc de ne pas prendre de risque.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il fait ce qu’il veut.  
 
 Madame DELOUZE-WOLFF répond que ce n’était pas à l’initiative de Monsieur le 
Maire, mais de la sienne. 
 
 Madame CHATEAU voudrait intervenir et redire ce qu’elle a dit au Conseil 
d’Administration du CCAS. Madame RIBAULT a été désignée, pas de problème, cela ne la 
gêne pas, mais la seule chose, c’est que les membres du Conseil d’Administration n’ont pas 
été mis au courant, ils sont toujours mis devant le fait accompli lorsqu’il ce passe quelque 
chose dans cette ville. Elle pense qu’il aurait été souhaitable que le Conseil d’Administration 
du CCAS soit au courant avant que les choses soient établies définitivement.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond que Madame CHATEAU faisait exactement la 
même chose lorsqu’elle était Présidente du CCAS. Il précise qu’elle s’est même permis de 
faire venir des personnes qui n’avaient pas 65 ans. Il ne veut pas insister là dessus.  
 
 Madame CHATEAU répond que cette personne qui avait moins de 65 ans était son 
mari. Il les avait accompagnés et Madame CHATEAU avait payé son voyage, donc elle ne 
voit pas où est le problème. Il était venu en tant que bénévole aussi, non seulement elle a payé 
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son voyage, mais il avait fait du bénévolat, il n’y avait pas été en tant que touriste.                   
Il ne faut pas exagérer, les choses ne se comparent pas.    
 
Projets immobiliers 
 

Monsieur RIBAULT – Maire fait la déclaration suivante : « Personne n’ignore les 
difficultés des Promoteurs – constructeurs en matière de ventes d’appartements et de maisons 
dans le contexte actuel de perte de confiance et suite, notamment, à la décision des banques de 
mettre un frein, au moins momentané, à l’accord de crédits immobiliers.  
 
Par voie de conséquence de nombreuses collectivités locales et au premier plan les communes 
se trouvent confrontées à un ralentissement de la réalisation de leur programme. C’est aussi le 
cas d’Andrésy !  
 
Compte-tenu des méventes importantes qu’elle subit depuis cet été, la Société BOWFONDS 
MARIGNAN, consciente qu’elle ne pouvait pas engager le programme de la Rue de l’Eglise 
et de la Rue de l’Hautil et donc par voie de conséquence le programme Rue des Courcieux, 
nous a informé qu’elle était prête à céder, sans véritable contrepartie les autorisations de 
démolir, de construire et tous les documents d’étude afférant à la construction. Elle demande 
donc le transfert des permis accordés et des documents associés.  
 
Je tenais à vous informer de cette demande et donc de l’engagement des négociations, à la fois 
avec cette société et à la fois avec d’autres sociétés susceptibles de reprendre nos opérations 
de constructions de logements, pour partie de logements sociaux et pour partie de logements 
en accession à la propriété ».  
 
 Madame CHATEAU demande si d’autres Bailleurs pourront prendre ce projet.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire répond qu’il verra. Il ne fait pas preuve de pessimisme.  
  
RASED 
 
 Madame WASTL indique que le groupe « AC » voudrait connaître la position de la 
ville d’Andrésy sur la disparition annoncée du RASED, sachant que la ville finance cette 
structure pour environ 300 écoliers en 2007/2008, soit près de 20 % des enfants scolarisés à 
Andrésy.  
 
 Madame PERROTO donne son avis. Il s’agit de la suppression des postes 
d’Enseignants Spécialisés qui interviennent dans les écoles pour des enfants en difficulté, et 
non pas en grande difficulté comme on le dit souvent. Maintenant, il s’agit d’une réforme de 
l’Etat, et non d’une réforme municipale donc elle ne veut pas intervenir là dessus.  
 
 Madame PERROTO précise que sur les chiffres qui ont été donnés sur Andrésy, il 
faudrait peut être les revoir, elle ne pense pas qu’il y ait 20 % des enfants à être suivis par le 
RASED. Il y a des enfants qui sont consultés une fois dans l’année, et puis il y a des enfants 
qui sont réellement suivis toute l’année, voire tout au long de leur scolarité, et ceux-là 
effectivement c’est important. L’Etat a mis en place des soutiens scolaires le soir avec des 
petits groupes, tel que le faisait le RASED. Il peut y avoir matière à discussion, car le RASED 
c’était sur le temps scolaire, alors que le soutien c’est en dehors du temps scolaire.                         
La Municipalité ne peut pas changer les lois.   
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 Madame WASTL indique que le soutien scolaire est assuré par des enseignants 
volontaires ou des étudiants hors temps scolaire, pour des petites difficultés ponctuelles, alors 
que pour le RASED, ce sont les maîtres spécialisés accompagnés d’un psychologue qui 
interviennent auprès d’enfants qui ont des difficultés autres que ceux qui sont en soutien 
scolaire.  
 
 Madame PERROTO n’est pas aussi affirmative que Madame WASTL concernant 
Andrésy.  
 
 Madame WASTL dit : comment çà, concernant Andrésy ? 
 
 Madame PERROTO répond qu’elle ne connaît que le RASED d’Andrésy. Elle 
confirme que concernant le RASED d’Andrésy, il y avait une grande structure avec un 
RASED complet. Il va effectivement y avoir une perte pour quelques enfants. Toutefois, elle 
le répète, c’est une aide aux enfants en difficulté, et non en grande difficulté. Son avis est 
qu’il manque dans l’Education Nationale, une aide aux enfants en grande difficulté. Elle 
précise que lorsqu’on lui signale en sa qualité de Maire-Adjoint, un enfant en grande 
difficulté, ce n’est pas le RASED qui va lui venir en aide. Il y a eu un cas l’année dernière, et 
la ville a mis des mois avant de pouvoir faire quelque chose.  
 
 Madame WASTL confirme que les chiffres de 300 élèves sont les chiffres du RASED 
d’Andresy. Elle pense qu’ils sont bien placés pour donner une estimation correcte.                 
Elle ajoute qu’il y avait 1300 élèves inscrits dans les écoles d’Andrésy l’année dernière.  
 
 Madame PERROTO indique qu’il y a 10 écoles à Andrésy, cela ferait 30 élèves par 
école. Cela doit concerner la consultation d’un certain nombre d’enfants en début d’année.  
  
TELETHON  
 
 Madame CHATEAU remercie le personnel communal qui a œuvré samedi et 
dimanche sur les différents lieux d’installation du TELETHON, car ils ont été très efficaces et 
très sympathiques. Il reste encore deux manifestations à venir, et donc le chiffre qui va 
pouvoir être annoncé d’ici quelques jours dépassera les 9 000 €. 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire remercie Madame CHATEAU, car c’est elle qui a piloté 
cette opération, certes avec des accompagnements d’Associations et d’Elus tel Monsieur 
MAZAGOL. Merci pour le TELETHON d’Andrésy.  
 
 Madame CHATEAU dit que sans les Associations, on ne peut rien faire, donc plus on 
est nombreux à se mobiliser et donc plus le montant de la participation au TELETHON aura 
un chiffre élevé. 
 
Andrésy.com 
 

  Madame LANGLOIS voudrait connaître le coût de fabrication du journal de la ville 
édité à 6500 exemplaires par mois.  

 
  Monsieur RIBAULT – Maire répond par l’affirmative. Le coût différentiel sera donné, 

c’est à dire le coût qu’il représente pour la ville, sachant que la publicité en finance une 
grande partie.  
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est suspendue à 23 h 05 et la parole donnée au 

public. La séance est reprise et levée aussitôt.   
 
 
 
 Monsieur RIBAULT – Maire souhaite de bonnes fêtes à tout le monde. Dans le climat 
actuel un peu morose, il espère que l’année 2008 se terminera très bien pour tous. Il pense 
qu’il faut avoir une pensée pour les personnes qui passeront les fêtes seules, et pour certains 
dans la détresse. Il faut leur ouvrir nos portes ou au moins nos cœurs. Il souhaite à tous que 
l’année 2009 débute très bien, dans la joie et avec beaucoup d’espoir pour une belle année.  
  
 Madame CHATEAU demande communication de la date des vœux ainsi que les dates 
des communes environnantes.  
 
 Monsieur RIBAULT – Maire que la date des vœux d’Andrésy, est le jeudi 15 janvier 
2009, et qu’un tableau récapitulatif sera communiqué aux Elus.  
 
 
 
 
 
               Pour extrait certifié conforme,  
               Andrésy, le 18 décembre 2008. 
 
        Le Maire,  
 
 
 
             Hugues RIBAULT 
             Conseiller Général des Yvelines 
 


